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La commission des budgets et de l'~dministr~tion a eu, 

au cours de sc. r'-'L'nion du 24 octobre 1962, un ~chc::~nge de vues 

aVGC les Commissions de l~ C.E.E. et de la C.E.E.A. sur los 

rropO§itions budgétaires rel~tives à l'exercice 1963~ 

t 
Au cours de ses r0unions des 12 st 19 noveùbre 1962, ln 

comŒission a examin~ l~s rrojets de b dget (tqblis par les 

Conseils pour l'exercice 1963 (docs. nos 95 - 96 et 97). 

f..L l .• :._.A.A. Jc_nssen 3.·,jté dfsign-2 comme r:::.p:çorteur le 

S octobre 1962. 

Le prisent ra1~ort et le projet de r~solution qu'il 

comporte ont étS. s.doptés à l' unanirr:i ti: rar la co:r1mission des 
budgets et de 1'::-:.dministr~tion lors de s~ réunion du 

lS novembre 1S62. 

Et~ient frésents 

L. Kric.:r, doyen d'Qge 

1. JansRen, rc.Iporteur 

. Bie sht::uve:l, supfl.:- ~mt 1._ Leerr1:..1.ns 

v:=tn Dijk 
Krc:::yssig 

"·-~rguli es 
IohE:Œ 

. e inkJ.l!lill 

FE 8736/déf. 



jrf67
Text Box



S o ~~1 1 il a i r e 

I:'JTRODUCTION ••. , • , ••.•.•• <ll•••tl:t .... ,..,_,~ ........ l'l.~f<"'• 

a) N~cessit6 de v6ritsbles ex~os~s des ~otifs •• 

c) :!3udget annuel et budgets su::rr-:1·3--~ent?~ires •.. 

d) Los rasponsabilit~s ......•......•...•••••. 

LA SECTION DU BLJDGET D3 FŒTC'I'IOJEJEJ'Œ:(:;IJT ;-'i<-'l'ERENTE A 

:Paaes 
D 

3 

5 

5 
" 1 

3 

'10 

L I\ CQT\If!'·"I~ .. STO-'tT. D"' L'' C' E< '].;' ' '12 ...:i. l __.. - •"-' --'- b 1-;0 __ . • _ . ..:.2.:_ • • t. • " " • '"' .. ' 0 .. .. • 1) t. Cl • • • • .,. • • 0 

a) Gf~n-Jrali tf~ s 12 

b) Dépenses de l_J S T' 8 0 llY18l ~ ~ o o ~ • ~ • ~ ., o • (> o ,, 'it " o ., • ., o 

c) Frais de voycge et de s5jour pour les r~unions 
d 1 ex·:,arts et de Co·~-~i t:~S .• , •••• , • , • , ",., ••• , 14 

cl) :Prai s de vcyac;e et de """:i ;:; s l en du }'ers annel '1 L~ 

e) Honoraires c1 1 e erts et fr:-üs c1 1 c'~tucles et 
A 15 ~J. ' er1q_ u etes .. ':! ....... o. •• t- ,. ... t ... ~ • " •• ..; ., , ..,. ~ •• ~ • ~ ... $ 

f) Autres cr?dits ':; .... ~."""'' .. r'>,; ......... .,. •• «. ....... . 

l) stages clE for~ati0n rcur de jeunes 

iii) 

iiii) 

g) J:îc~nds 

h) Fonc1s 

tr8,Vailleurs .. ,. ~ ... r; • , •• ~ ...... :l ...... . 

cc, le .... ·- o ............ , • (o. ••• t<t. ... ( ~ " .~~ ~ •• ~. .. " • 

bourses d'0tudes 

autre~ in+Grventions ........••.... , 

i) J!'onds euro:r;:_3en d 1 orient,=J:bic:n >.?t de gar::mtie 
c~...gricoles , . (--:. .. .:.., ~ ·~ ...... 0 .... ~ •. ~~., ; tl .. .., lv , , • , , •• '8. 

Li~ SECTION m; BU:OG_s·:r ~m:; lî'C' jll(Y:,L~:'ENT HF~r:ERJ~r:T:E ~~ 

16 

18 

19 

20 

21 

Lli. COJC.'ISSIO}J DE }_; 1·l·. 0 A~~~~;~.L·~-,-,., ~~. 1,.. ~ ~ ~ ~ ••• 0 ..... 1': 0,. ..... "' 23 

a) G0n0r~~li t .:)s 

b) J)é~~enses de 

23 

23 
c) D1penses relativ0s au contr6ls dG sicurit~ 24 

c:) ])2penses relati .. c..-es ~L l:1 lŒot~_:och_o;rl SC',ni tai-
re .. .,. ~.;; ...... ,.. .., . 1'1 • • ~ .. .,. ljl .. ..~ ~.. • o , .. 

PE 8736 /déf. 





- 2 

LS:3 SERVICES COI :MUNS •• o , o •• o •• o •• o o , •• o o • o • 0 , ••• 

a ) .~ 0 I'V i C 0 j Ul' id i 1:]_ U e . . a " o • • • o o Cl • • o o • o ~~ a o a ., a e • ~~ o o • 

b) Offic0 sta_tistiquç . o. o •• o o.,, • o , o o o. o • o. o o •••• 

c) ::)er-vic'"' coDlmtm pr0SS-J ct cL 1 iafor:CJ2tion ..• , . 

a) Et~t pr~visionnGl "Ld:' ConsL:ils 

b) ~· t ~ . . l 
~~~ pr~VlSlODD0 rL; la Cou:c Justico 

) ' ~ . . l C ua~ pr2VlSlODD~ 

a) G 611 é; r g_l i ~c ~...~ s . o o co • (1 " " • o o " " • o () c ,. o o ., o ., " • () o o 

i) les actions 

ii) l0s cr,~di ts 

b) Cr&dits pour la do 

, 
ncl._:;s o •••• 

2G 

27 

30 
30 
30 

36 
36 

38 
40 

c) Cr.}dits pour l' Gnseign0Tiltmt tt la forL3tion • ". L~O 
,l ) ,;_ 

c) 

Cr&dits pour la biolo~ie 

ls pro 0 ~~GEL o • o o •• o 

40 

41 

f) Crédits pour· l' eppar0illa --:t l' 5~~ù.ip0in2nt 
Ju. J\_:ntr·8 de, r_.::c11orches • () o o .. ~ .... o" 0 "o o o o o ~~ o o 0 lt 

--.-.-- ... - \ . 
_,.'_,_t\._l-:._j_;_t~I::J &0000CiêCO.O<iO<OOOOOOOOD<.>0~000,.0 Li-3 

G000C0000C0()0001)0000801110. L!-5 

"oQCOvoooooot!IOoo•ooooe&one~••••oooeO•o~o•""o••••• 

PE 8'736/ ciuf. 



jrf67
Text Box



- 3 -

RAPFOl~T 

sur 

les projets de budgets cle fonctionnement 

de la C.E.E. et de la C.E.~.A. 

(doc. nes 95 et 96) 

et sur 

le projet de budget de rechercl:J.es Gt d'investissement 

de 1 a (~ . L. E o 1~~ .. 

(doc. n" 97) 
établis par les Conseils 

pour l'exercice financier 1963 

Rapporteur : 1ft. I·~. }\ . A.~'~. Jans sen 

------ ·---~-------------

L'lonsieur le Président, 

I n t r o d u c t i o n 

1. Comme pour les budgets des exercices r:;rscédents, votre 

Commission a été appelée à procéder à l'examen des projets de 

budgets pour l'exercice 1963 dans un délai extrêmement court, 

ce qui, une fois de plus, a naturellement beaucoup gêné 

l'accomplissement de ses travaux en la matière. 

Votre CoiT~ission resto persuadée qu'il importe absolument 

de rechercher avec les Commissions exécutives 8t les Conseils 

un modus procendi devant permettre au Parl0ment européen et à 

sa Commission compétente d' excminer, dcwantase en profondeur et 

donc avec plus de temps, les proposi tians budc;étaires et les 

motifs qui en sont à la base. 

2. Votre Commission ne voudrait pas manc:_uer, par ailleurs, 

d'exprimer sa vi vG satisfaction c.~' avoir :9u procéder à un échange 

de vues- fort utile- avec les Conseils, représentés par 
T-L Russo, lors de sa réunion du 1:~ novembre 1/ ri. 

Elle a pu, d'autre part, apprécier le fait quo les deux 

Commissions exécutives lui ont tranSl;lis, pour son information, 

l'ensemble des documents budgétaires qu'elles avaient adressés, 

?E 8736/déf. 





- 4 -

dès la fin du mois de septembre, aux Conseils. 

Elle a pu constater à l'examen de ces documents que les 
Exécutifs avaient établi de larges exposés des motifs et des 

introductions générales. 

Elle tient, enfin, au début de ce rapport, à exprimer sa 

gratitude aux délégués de la commission sociale et de la commis
sion de la recherche et de la culture qui lui ont apporté de 

précieux éléments relatifs à l'examen de certains crédits ainsi 

qu'au Président de la comr:üssion de la protection sanitaire qui, 

par lettre, lui a communiqué d'utiles indications. 

3. Dans les conditions exposées ci-dessus, votre commission 

a entrepris l'examen des projets de budgets en se plaçant essen
tiellement sous l'optique selon laquelle le budget doit être 

l'ex:l)ression comptable d'une polj_tique. 

Le résultat de cet examen - certes beaucoup trop rapide -
est repris dans les chapitres suivants qui ont trait : 

aux questions institutionnelles et aux questions de principe 

- à la section du budget de fonctionnement relative à la Com
mission de la C.E.E. ; 

à la section du budget de fonctionnement relative à la 

Commission de la C.E.E.A. 

- aux services communs ; 

- aux dépenses du secrétariat des Conseils et des institutions 
communes ; 

- au projet de budget de recherches et d' investisseT11ent pour 

l'exercice '1963. 

Les conclusions font l'objet d'un projet de résolution. 

PE 8736/déf. 
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c.t-L~FITR3 I 

4. Votre CoBr!lis sion tL:; :nt d' r.borc~ à con st et er sve c s.~tisfac-

tion deux faits : 

9..) pour la pr·oLdère fois dopuis 1 1 2xistenc:.:o dos Communaut8s 

d.:; 19.. C.i;.~ • .:;t de l'Eure.toi:~, les Consèils ont transnis, 

dans los cl0léüs _çré:vus p:::.r les Tr:üt~s, les proje·~s de 

budgets au P:J.rlc:C!lGl'Jt, c 1 c;st-à-dire o.u _9lus tard à la 

fin du mois d'octobre 

b) le prejet de bud50t de recherchos et d'investissement 

est pr0cf.de d'un l2.rt,e '"'x:pvsc::: des ~Hotifs dont il convient 

d'~ppr0cier la val~ur. 

5. Cette satisfaction sE: trouve CGp,.:ndFmt t~Llp::.r~e par le fait 

que le :Farlement n' B pas reçu, d:_o_ns les dfi·l::ü.:; prévus, un vJ;ri

table expose: d0s uotifs pour L; projet dJ budgot de fonctionnement 

de la 0.~.~. ot le projat de bud~at de fonotionDSillODt de 

l 'Euro.tOEl. 

a) n0cessité dG v(rit2,blE:s oxposc:s d0s ~üotifs 

6. Dans cos con di ti ons, votre Cor:1111iss ion c:stült·j, e:n ro.ison 

dê co qui ' ' 1 praceu(_, l . , •'t . , l l c0~o1r rep~ ar uno fols a0 n us os principaux 

argu:nsnts justifi8.Dt la denë'.ndG, pourtc:.21t r::.isomJJ.ble, qu'olle 

a présent,~e à plusieurs ro)ri.=.,.:;E: o..::t tën.:l:-:.nt ~'-- rçcevoir ur1 v~ri

table sxpos r~ des LJ.CJ tifs. 

1) Il est à.'usc:.~~;G qu'un ?élrle;:ac:;nt sc prononce sur les pro

positions budg2ts.ires essen tiG llGlilent o.u vu d'un e:x:po S'=' d.:;s 

motifs qui ,justifio ls eut dss cr\;cii ts non scmls-;:.1ent 

de vue financier mais 

sont l' exprassion c::>uptahls de la poli ti qu.:: que l'on '2ntend 

suivre. 

'2) Detns le cadre de 1 1 ~-rruilibre institutionn~.:-1 prévu par 

les 'I1r3.it(;s de Rocie, c.::: sont les Coirl.!Lissions ex_;cutives qui ont 

l'initiative en datière budGetaire, ~ais ce sont les Conseils 

qui, d'abord, éti.:o.blissent les projGts d'-- budgets puis, nprès 

PE 8736/de:f. 
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consultation du Parlement Européen, arr~tent dsfinitivem€nt 
ces budgets. 

Il apparaît donc nécessaire, d: une part, que le Parlement 
Européen, qui exerce directement un contrôle sur toutes les 
activités des Commissions exécutives, puisse connaître les pré
visions budgétaires proposées par celles-ci aux Conseils et 
donc se prononcer sur ces activités dont on ne peut dénier l'im
portance. 

( ., 

Cela implique, d'autre part, i que le Parlement Européen soit mis 
en mesure de connaître ces propositions des Exécutifs et sur.tout 
les motifs qui en sont à la base et, par ailleurè - subsidiaire
ment et compléi:nentairement - qu'il puj.sse conn attre les modifÏca
tions apportées à ces propos itions budgétaires par les Conseils 
·et que, en conséquence, ces derniers exposent les motifs des 

· modifications· qu'ils ont opérées. 
' 

3) Finalement, il convient, en examinant un tel exposé des 
motifs, d~ pouvoir situer les responsabilités dans le cas où des 
retards seraient apportés à la réalisation du Traité ou encore 
où une politique que l'on a entendu suivre serait déviée de son 
but par le biais de modifications d'ordre budgétaire. 

Conformément aux Traités, le Parlement Européen doit, en 
effet, exercer le contrôle parlementaire sur toutes les activités 
des Exécutifs et ceci principalement par trois voies : 

a) l'examen des rapports généraux c.:. 1 activité qui, en fait, 
ne portent essentiellement que sur des activités passées , 

b) les projets de directives on de règl ements soumis à sa 

consultation, 

c) l'examen des projets de budgets qui, dans les circon- . 
stances actuelles pourraient constituer les seuls documents 
devant permettre au Parlement de Sq prononcer, chaque 
année, sur le prograrame d ' action. 

Ces faits et considérations conduisent votre Commission à 

insister à nouveau auprès des Conse-ils pour que tous les projets 

de budgets soient accompagnés de vérltqbles exposés des 

'l'tlOtifs et, eri outre~ a de-m'lnder que l es ------------------

PE 8736/déf. 
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avant-projets de budgets ne soient plus seulement communiqués 
pour information aux membres de la Commission compétente, mais 
à tous les membres du Parlement Européen. 

b) L'attitude des Conseils à l'égard des propositions 
budgétaires des Exécutifs 

7. Pour l'exercice 1963 - tout comme d'ailleurs pour tous les 
aùtres exercices précédents - les Conseils ont apporté de 
substantielles réductions aux propositions budgétaires qui leur 
ont été présentées par les Exécutifs. 

Sans vouloir :ninimiser les inconvénients qui pourraient 
.ttésulter des modifications apportées au budget de recherches et 
d'investissement et au budget de fonctionnement de l'Euratom, 
il apparaît que les réductiona les plus importantes ont été 
opérées sur les propositions de l'Exécutif de la C.E.E. 

Sans vouloi'r entrer, pour le moment, dans le déta:l.l de 
ces réductions et de leurs répercussions, il y a lieu de noter 
que la réduction globale apportée par le Conseil aux dépenses 
administratives de la Commission de la C.E.E. s'élève à prè~ 

de 5 millions uc, soit près de 250 millions de francs belges et 

que la, ré~:w~ion globale apportée à 1' 8ecroissement des e.ffectifs 
~f:?ill~Jt-~.e +- ~ ') ~l~if-~ S81fr,te _ ten.u.~~§S po_st~ s 'ploqués, à plus de 50 % . 

À ce propos,- :;cl y.: a ·1meu~!de f o..1re remarquer coei ; 
1° JJ'Vy ~_c· · +-·;.r de l CJ. C .• E. E.. a exp.oseL a votre Commiss'ion que ...;. 

'111i~;i.~..d~;.~~sle : .~n:sei:J.~ n '. av:.a:i't3-~:pàlS rennoro: :t;Jri.s au 
. ~~t,_ '1 r-!1-q~ 4~AA:ÎJlll,dEtrrW:i.:.P..5t~_;_\.l_._ . _, u.t'' nC'-i J.. , .• ·· . . ,: :- · ·~r· .. ::::. 

as,j, ·nans :d :' -\lu.tres.>cà.s~ le Conseil :1.3. Hd .. -s·sé elnit-ênd.l....--e ! :;:ùeaJ.Jp% .::_ 

. 1p0u.r:ra__ fai.re.,~::?:t>p·.ed.:• .à:·, ùn : budge t s.upplémentaire . 

Ceci conduit votre Commission· à r appeler des remarqlJ.eS . . 
qu'elle a déjà formulées. Elle ne comprend pas bien que le 
'Conseil prétende devoir supprimer automatiquement des crédits 
parce qu 1 il n·• a pas pris préalablement la décision de principe 
sur le .but à poursuivre au moyen de t els crédits. 

FE 8736 /déf. 
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IJ• ~ • ..L:J, s su11 '5-v:mt-~urojt;;;,t de budget 

Conseil à la fin du mois de 

sc:;ptE:nbre 1961, avo.it propos& un cr~dit de 250.0CO UC destiné 

for~ation pour d~ j~un0s travailleurs. 

En établis.3aiJt cc pro.jot dG r;ulsc:t pour '1962, le:: CoYJ3C:il 3_ sup

priné, d8jà alors, c'-' r;r~di t ,_:_:u invoqu_:Jnt L:: fait qu'une d.f:cj_sion 

de princip0 L'était pas int2rv~nue. 

La Co:Giïùission d.·-~ l~l c.:;o:r.;. 2 30ü:ds EW Conseil, le 22 fé

vrier 1962, d83 proposition..::. ac:_t:.:..ill·~0s au su:jet du but et dG 

l'utilisation d'un t0l cr~dit. 

'1962, la Cor,lL~issj_on ·::''- r~-ointrodui t 2::, dCL3Y.:d<.o l;l'J VLW de: 1 1 obten

tion d'un tel cr~dit. Le Consoil ~ r0fus~. 

-
pouvait pcnsar ~u0 L~ C r.:si.:il, saisi 2· Loi;::; plus -1-"- d ~~ct r (;: pro po-

sitions d~taill.§~s sur la prinGi9~ d0 l~ i~~cnsa, avait eu le 

nou~v021.1 for~;ml6 uno demande 

hmd~.ont à L)scri.L'·-- ·_m post0 923 un cr2clit clt: 250.000 UC dt_;::;tincS 

aux st0r;cs u_._:; fol·:Jccti·Jl1 :pour ::L; :j~._,l.mc-s tr.J.vailleurs. 

budbet Ct~bli par le Conseil 

pour '1 CJ63, CG crédit .J. .~ t ~ sup_r:r -~;, :-.Jotif T;ri s <10 ce: que la 

d0cision ck prilîcipe n' -2-k·i t JYl::; LJt :,rvc:nu8. 

8. Le rocourc à dG::' tudc . .::ts sur·rl~,j:_.:;_nt:,il·,;s 11-::: doit .'Jtre envi

s.s.gt_; que d~uJG dc:s ca.s tout 3. f:'.it '-xc2ptionrj\~ls t::t justifiés. 

Les crédits couv~rture de tout~s lGs d~penses 

prévi::::ibles ~.:oD vuo d\' lr> J)Olit~.que à .suivre pendant.11 al1n{;e en 

question doiv~.:nt ûtre cL:.:~:~Gnd:s èt :::::.ccurê:Ls.::; ::mt"'·JJt quç possible 

par la vois dc:s bud3;cts 'llll-·Uv 12. 

D::ms son re'.~ :L)Ort fe: i t 0n ::;or DCil: p :'.r 1'.. ,-VEIHIL-~.Tvli•!l GD juin 

1962 sur les proj~ts Je budget2 aüppl~~entaires de la C.S.E. et 

de l' Euraton, votre Co,·_::c-;Jis siorl ·':lV-3_it d-~ j à soulign8 corübien la 

pree ~dure reco:-~~.w.nd28 pc~r le:s Con 2t:: ils ]_)OUr 1 1 ~ t a.bli s s e-~,lsnt, 

1 1 eXél::.~en e;t 1 1 s.d.o_Dtion ùes budc:;t;ts su,,.plê:aentaires ost infiniElent 

longue et coopliqü6e. 

FE o(j6 /d8f. 
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Elle a rappel~ à ce propos le pr~c~dent constitu6 par le 

budgf;t rGctificatif vt suppl~~-~0ntaire clç ls. C • ...C. E. pour l' exer

cice 1961 qui :Nzüt ·2t0 pr·.:·sènt~ p;J.r l'Ex~cutif ~'u Conseil en 

juin/ juillet et C"Ui Il 1 82t finCÜ•)l:lEmt t.:ntr2 en Vigueur que fin 

1961, c'est-à-dire au uooent a~ s'achevait l'exercice auquel il 

se rc.pportai t. 

Elle -'?, ~gc..L;n:ent pu const:1t2r cJ.lors :-J.U•2 les crt_;dits ayant 

fait 1 'objet du budg.::;t suppL.L"'.:onts.ira sv::ü0nt d~jà été demnndés par 

les Exécutifs, l1~éÜS refus~s .P";_r lE::s 1)onsoils dans le budget 

ordinaire. 

donc pr0vi-

si bles et il app'lr~St tien ·.J.U 'il t::n ust r)_c: ':.êr.1e pour lJJJ certain 

noDbre dt:: cLpé:11S(~S pour lc::s::;_u.-.:ll·.:.;S la Cor.laission de:: 1.=:. c.::::.; • .J;. 

a de.::ùa..YJd6 dGs cr~di ts ·:l::ms le proje:t de budset '1963, ::1ais que 

le Conseil ::1. .r<dui ts ou '-i~~i-2 totah:i.:Cnt su:;]J;rL1~s ,lui tte à les 

r2i1Jtroduiro •JD parti<::: ;,; 1 il 10 faut dans un budgc;t .c:m::;Jplé~':cnt3..ire. 

Enfin, votrE:: CouL,is.::doiJ -:.~. ;-.::oulign~ à plusieurs r_;prises que 

le r - Cour~ ;o, d· ., 1-u-1.-,,.Ln S 1. t ·r c• ,' 0 d n.,c YJO'J ~)1·uc ,-;: '"' c. r.:;;,_, ·J uc,cllc upp ~.,.:;le;IJ O.l Cto ne It:p n· 1.~= J. .:_ "'' 

pour unl:. 'J.utr" .rc:.i:::o:c;, ~- -:J.rlt,:; boDnG ~:.;;::;tian firJCU:Jcière ~t::mt donn8 

que les CoLlî.~unJut.;s .;oL:crOp'~0m1:;s Gent, ::;:·our L~ ;~w:r:or::t, financées 

par les contributi·Jr1r.; fir:":ncièr.~s qui doive1;t 0tr2 pr,~vues aux 

budgets nc:tionaux dçs J.S-c:::~-s:'-3 :,lc;.,,b:c2.::3 c.;t ::tue p:tr là .:1GLJ.8 1 1 8tablis

ser:l8nt de bucir:;o _cs supplt_l~;:;ntoird3. 'lU ni Vc"::G.U eu.ropsen, a aussi 

des r~uorcussi~ns 
.!; 

;iVhl1 t d<.::: tc::."~:ün~r sur C:ê po.:.nt, votru Co .. J.::_i:3sion ne voudrait 

pas ElllnquE:::r d_c; rcprundre 1' ü·rt.t:.rv<Jl~tion f.<J.i to p"i.r 1•il. GlSC.tiliD 

d'ESTuiNG ::m noz.:.. d0s CGL3C:dl.:~ lor~-:; d-::; ls. sossior,; de juin 1962 et 

qui confirGe p.:lrfs.:L tG .. 1t::nt son pc int de vu<J. 

" Les Conseils sont, (·n efL:ot, conv-:::..incus qu2 le rz.?c:ourE à la 
" proctGdurr; du bud>7,<~t supplt:.cnvntairG doit g::1rdt:r un c:J.ractère 
11 exceptionDcl, 2urtout lor:::qu'il s':::::~it .:ic: ~)roc~der, Gn cours 
" d' dxorcicc, à 1:1 crricttivn d 1 ::.·r:rplois nouv8C.:lUX. ùuro;si c2.tte pro-
" d t 11 "t +- • -: • ' ~ ° Co ' l Cc; ur2 lJ() pc;u· -e ,:; 0 rv Uul.Ll.Sc. e CJ.l-1'3 pour 1&ll'8 ::C. .:CG a C CS 
11 d~p0nses r~.,.2.u1t~mt rlv f·~,its rwuve::mx OU d'un 3.Ccroisseu.snt 
11 illpr~._:vu st substunti..:;l d\)s t2.che;·, Gxistant8s, intt:rVdDUS 
" dc::;puis 1' arrdt du 'tn.Ldt;è:t c'l~_:; L 1 ·~Xt.:rcic,__; 0IJ cours". 

'JO:' ü77;C::./d !-. f ~-DU _,-'-f .-~ • 
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d) Les r0suonsabilités 
--~---

sourçe de , 9. Une autre/preoccupation d'oruro gen2rsl - ot qui a naturel-

lea8nt influé 1 'éls.boration dn pr~sunt rapport - reside; dsJ1s le 

fait que le ?'.'.rl(;;uent )1urop6.;:;n se dai t d 1 :::.voir le souci constant 

do voir lc,s obj.:::ctifs du T'rs.itt: r0alis:;s en t~.:;mps voulu. Ivlais, 

de plus en plus, votre Con::.~ission a, d 1 anD2e en cum0o, entendu, 

notar..Eent l':;:!;xdcutif de la C • .d: • .i!::., lui dire quG si l'on ri::dujsait 

enco~e les crédits qu'il avait deuand~s, il no lui serait plus 

possible d' assUi::er pleinoE:ent s~.:;s r(,sponsabilités ni, dî tout cas, 

d'assurer l'élatoro.tion et l'.:;xécution, dans 18s d8lais voulus, 

des noubraux règle~:-~ents prévus par le 'rrc:ü té. 

Il en fut tout particulière11ent 1.:: cas lors de l' exalJ.1en 

du projet de budgot supplé~~~entaire pour 1962 qui avait essontiel

lenent pour objet de donndr à l'Exécutif de LJ. C . .d:.E. les noyens 

budgétaires nécessair\;;s à l' accoEpli,:;s~:Y1ent des i11portantes et 

urgentes tâchos à rt:r1plir dJ.l) s le do:aaino da 1 1 agriculture et de 

la concurrence. 

Ivl. :vJ.~:JTSHOLT a dé cl art: alors au Conseil, au no1:1 de la CoLJ.mis

sion cx0cuti ve, que; cellG-ci ne pouvait p2.s assuuer, avec les 

effectifs envisagés par 10 Con~:;c::il, lo. rr::sponsabili té dG la mise 

en application de la poli tique co:::1nune o.gricole &n Ela ti ère de 

produits lai tiers, d8 riz et C1 8 viancle bovine da:ns les délais 

pr~vus par le Cons~il, c'est-à-dire la 1er nove~bre 1S62. 

En réponse à unt:: question ~c:ritE:: pos8e à l'Exècutif de la 

C.E.E. pour lui d8::nandèr qut::lles co11clusions il tirait de c0tte 

situation, le, Conrüssion ex,~cutive 8. indiqué qu'elle estiuait que: 

" .u~algrl. tous los efforts qu'elle :pourra entreprendre pour 
" éviter des rt;tards r...; .. re;ttabl8s, Gll::.; d0vra confirl:ler 

L. 

" cette po si ti on L.: :..1J.o::.1ent venu. 
" Dans le dorJainc: de la poli tique des antentGs 2galOL.lent, la 
" Cor.Eüssion se vç:;rrél obligée de surseoir à certains travs.ux. 
" La Comraission f&ra la dera3Ilde de personnel n0cossaire pour 
"le budget 1963". 

Or, COHiùG d2 jà in di gus ct COb:~lG on ayr
1
a l .' os~:~S~OI:l d 1 y reve-

' ;d accro1 _,.-;c;~_,-..:nt , , 
nir dans 10 pre:sent r3.pport, les denanues de pdrsonne...L presontees 

par la C.E.E. pour l'exercice 1963 ont ~t0 r0duites par le 

Cons&il de plus de 50%. 
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J:=n tout ,:·t:'t da c:_:.use ~:::, t coi~l~~,; votre Cor_mission l' e, d,_jjà 

soulignt; (1) "la Conn.ission d·.o; la C.E .. ;:ï;. doit d,jrwntr~.:r- et aux 

'cons ,.;iL~ èt e,u :0·:'-.rl'-'i.lt._;ll t :3urop0 Gn - quG les _~::)OS t·i.:: s 0t les noy0n s 

bud~~tairçs qu'all~ dG~~nd0 sont indispena~blcs. Si, oalgré ces 

preuves, slle n'obtient pus les crfdits n~cess~ir~s de la part 

du CoLseil, il nG faut p-as Q_U~... cG soit s,ml<JL1Gnt le l:)a.rlG1~1ent 

qui attire l' ::ü-c..;ntion c.l0s GoDs,ül3 2ur 1::1 sravi té de ces faits". 

La Cor:Œ1ission dç;; ll C . .:;.:,~G. d' ord doit 10 f~ire et si elle 

n 1 obtL:.::nt p:.s ~_::;::-,in de cause, olL:.. doit clc;.ir8L1ent le d~cl2Ter au 

P?crL::c:cent Europ(oen, lui dc.-,_wntr'--'r 1'1. gr:·.vitf dG le. si tué:o_tion et, 

S<.Jlon lG vot\; cl1~ F:c_rl.:o __ ;.e:nt _,i;urop~vlJ, tir,;;r T_:,loinalent l8S con-

3É:quoncos de le si.·t;uo.tior: ,_;n r<sult':lnt. 

qu'il n'.J.vait p3.S 2CCt_::;pt0 L.:;s uOdifications budg_;tc;.ires et que si 

ell<jS <::t:..-:.Lmt : .. Eür:t.:.::l~lkS, il .:.:J.1 r::cult.:..;rai t des roto.rds pour 

les travs_u_x :3. ef.f,_ ctuGr. 

Dans C..:ofc) con(d ti ons, votr\._; Coï'"~;~L;sion a de;:c.::.ndé aux j!Jx~cutifs 

de d.res.s~r ct d0 re~1dr~ }'JUblic un t ,-blo::.u f;j_s:=cJJt ctppé:..caitro, 

pour ch.s.qt;_<, ob.jt_::;t, lt.:E' rt::t~tris cui 1,~.-:.ns l 1 6lc.bor:::.tion de Ü?urs 

trc-~vJ..ux ~ sont elu ou scr.:.mt dus :J.ux r~:.:cluctions ouds..;tairos dicidéos 

p3.r les COllS<é::ils. 

PE 8736 /déf. 
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C H.!-~P I'FrtE II 

L·~ SECTION DU BUDGJ~T DE FOlTCTIONlrElrEHT 

a) G:)nérali tés 

10. La section du budget de fonctionnerwnt afférente à la 

Co~~rcüssion de la C.E.E., telle qu'elle a été établie par le 

Conseil, ?révoit des cr0dits pour un montant total de 

47.803.510 uc. 
Par rapport aux cr~dits ~utorisés pour l'exercice 1962, 

il y a une diminution d 1 environ 8 rüllions d 1 uni t6s de cowtgte. 

Cette di 1~inu"lion représente essentiellm:1ent le solde 

entre, d 1 une part, une aug·~1ent2 .. tion des déi·enses adninistra

tives et, d 1 ~utre part, une forte r6duction du crédit prévu 

pour le Fonds soci~l européen. 

11. La section rel2,tive ?i la CoŒnission dè la C.E.E. con

tient, en effet, d'une ~art, les d~penses de personnel, les 

dépens es di verses c~e fanc tionne-,lGnt, les dépens es communes à 

plusieurs Coi·1:mnautés et insti tu ti ons et, d 1 :1utre part, sous 

un titre spéciQl, les d(penses du Fonds social européen. Elle 

devra égalenent contenir, sous ce titre spé~ial, les crédits 

à inscrire pour le Fends européen d'orientation et de garan

tie agricole. 

Les dépens es s 1 in ti tulant sn gén~:ral "d.5p ens es ad1~inis tr:l-· 

ti v es 11 sont en aug'1enta tir:m de LJrès de 3 nillions d' UC. 

Les crédits prévus pour le; Fonds social européen sont 

en réduction par rapport à 1962 d'un peu plus de 11 nillions 

d 1U.C. 

12. Les propoMitions de l'Exéocutif ont été réduites par le 

Conseil pour Ull -c,ontant d 1 environ 5 1:lillions d 1 UC. q_ui por

tent uniq_uer10nt sur les C:.G~)enses ad~-ünistratives. 

PE 8736/déf. 



jrf67
Text Box



- 13 -

13. Prenant en oonsidiration l'intense activité dSjà déployée 

par la Co··~rüssion de la C .:S.E. et surtout celle à accentuer au 

cours des prochains Bois, votr~ Conoission se diclero d'accord, 

en g8néral, avec l 1 aug~lent::,ti on des cr3di ts prévus dans le pro

jet de budget ~tabli ~ar le Conseil. 

Elle estioe à ce }ropos que cette ~ugmentation de crédit~ 

s'ins~re oanifeste~ent dans le ~adre de la politique à crener 

par la Co~rr:-Jission de la 0 .:E.E. et qu 1 elle a sgalG11~ent pour ob

jet de tenir ~_,o'·1pte des nonbreux règlenents et directives à 

établir dans divers do~aines, ainsi que de l'application d'un 

grand noMbre de ces r~gle~ents et directive" déjà en vigueur 

c omm.e, par exe'~lple, ceux re le:, tifs à la libre circul::'Lti on des 

travailleurs, à lo. poli tique agri ~ole "'or:r:1.une, au droit d' éta

bl iss e1.1en t et ~t la li lire preste, ti on des services ::tinsi que tout 

spécialement aussi pour l'application du r~gle~ent n° 17 relatif 

aux r~gles de concurrence. 

14. T':mt en ;=tdoptant cette augl'lentation, votre Corr1nission a 

cependant ~té préoccupée par l'augnentation relativenent ~inioe 

de certains cr~dits destinés plus p~rticuli~re~ent à assurer 

le fonctionne~ent des services d8 l'Ex~outif, le fonctionne2ent 

de Corütés technigues qui ont été oré8s r:wpr~s de lui, et, en

fin, à la réalisation de c0rtaines ~tudes et enquttes dont l'in

portance et l 1 int6r@t paraissent indéniables. 

De plus, votre Co'TÜssion a .SteS pr2o~rupée de cons tE ter 

que certains cr~dits de~and~s par l'Ex~~utif, et dont le but 

i:'\ été souligné par le PSLrle··1en t Européen, ont purenent et sL~l

pleBent ét~ supprinés par lo Conseil. 

15. Elle se de··1ande si lc:;s rjductions OfJÔr0es à ce sujet ~)s.r 

le Conseil ne risquent pas de nuire au fon"tionneaent des ser

vices de l'Ex8cutif et d'un cert'lin no·~1hre de Co:·üt~s. 

b) Dépenses de personnel 

16~ LQ CoDŒission de la C.Z.E. svait da~~nd8 la cr6ation do 

413 nouveaux postes auxquels s'ajoutent 6 postee à occuper pSLr 

des agents tenporaires. 
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accord,_; 1~, cr.~ation de ·137 )ostes à pourvoir i'~H:1édi3te":J.ent, 

ile 4-7 -t'c.::rtGs lbln·1u~s ;r_~ur l', :Oirec-ti'J:n clcs ententes et de 6 

postes d 1 s_gents te-•l;Jor1-ires. 

Il s'agit donc d'une r6duction de ~lus de 50%. 

17. Votre Coo·lr'Ü"lsion '1 l)U cnnst'""vter que, clans les docuJ.ents 

que 1 1 Ex.ioutif D, tr'":'~ns'-üs ·'W Conseil. il a donné d' s:~.1ples ex

plications en vue ~e la justifi~~tion de la cr~ation des pos

tes de-:TJnd(~S. 

Î8. ..:~ lo, question c1e sE: .. voir t'"*CJr·~~Jent l~ Co~J~isoion de la 0 .E.E-

esp~re pouvoir s'~~quitter de ses tâches avec les crédits et 
les effectifs r,(dui ts qui lui ont .;,t.~ accordés -yar le Conseil, 

celle-ci a r(pondu que le ryth~e de ses travaux s'en trouverait 

consid(rablenent ~slenti. 

1 9 • 

c) Frais de voyage et de ~~jour nour les rJunions d'ex
perts et ,_:~':: rJo•:li t0s 

L'Ex§cutif d8 la C.E.E. de votre Co~:1-

nJ.ission la gravi t0 de la d:::cisi0n du Conseil par laquelle a 

~té réduit de 1.361.020 DO à 7~0.000 UC le crédit de~and~ à 

l'artiQle 90 pour les frais Œ8 voy~ge et de s{jour pour r~unions 

et convocatio::1s en g8n6ral :!insi q_ue ~·our le fonctionne"wnt des 

C o:'li t8s. 

Lc-~ C O"J.1J.ission ;_18 l3, C.E.E. A- ir "liqué q_u' elle risquait cle 

se trouver dco,ns l' i:Tpossibill t8 de f::-lire fc•nctionner un certain 

seil, notao:1r'1ent en on_atière r1e i)üli tique agricole comnune, d 1 en

tentes et ,1e poli tique CO"F1Ullt::: des transnorts. 

d) Frais de voy'1ge et de 11ission du personnel 

20. l'our les frais ch-; voyage \:J t d.e ·li sr.üon de son personnel, 

1'Ex6cutif ~v~it der1and~ 600.000 UC. Le Conseil a accord~ un 

crédit de 450.000 UC. 

L 1 Ext-':cutif J jur3tifié co·:r:_-,e rJui t 1 1 aug'J.entc"tion qu'il 

o. dens.nd0e : 
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"La mise en oeuvre de la politique agricole commune, les 
"vérifications auprès des entreprises et associations 
"d'entreprises prévues dans le cadre de J.!article 14 du 
"règle1:1ent n° 17 pris en application des articles 85 et 
11 86 du Traité et ·relatif aux ententes et aux positions 
"do1:1inantes, le renouvellement de la convention d 1 asso
"ciation des Etats d 1 outre-mer exigent de nouveaux et 
"nombreux déplacenents tant à l'intérieur des Etats m.em
"bres que dans l~s pays d 1 outre-mer~u 

21. La Comrüssi on de la 
dre et achever des études 

caractère communautairet 

l'article 93, poste 932. 

C.E.E. avait demands, pour entrepren
et enquêtes d'ensemble présentant un 

un crédit de 4364000 UC à inscrire à 

Le Conseil a accordé un crédit de 150.000 UC. 
, \ 

Dans sa demande~ la CoD.w.ission de la C.E"E. avait pre...:. 
cisé que (')e crédit était destiné à entrep:cendre un ensemble 

d'études devant servir de cadre pour l'analyse des problèmes 
régionaux, l'étude des politiques régio:r..ales des Etats membres 
et leur coordination s_ur le· plan cormunautaire ~ 

Pour 1963, ce crédit devait notanment 'ètre consaèré à 

-"l'étude tendant à. la création d 1 un '.l;:Ble de développe-
11r:J.ent en Italie du Sud, en vue de ~onduire aux choix 
"d'installations industrielles propres à pronouvoir 
"le développeT:ient. de la zone, 

- "l'étude sur la coopération à établir entre le nord de 
"la Lorraine et le sud du Luxembourg belge, 

11 1 1 étude sur le déve)_oppe:J.t:ü :_ LOLA.J.:is'l:i:l.quc.: de la Cr)rse 
11 et de la Sardaigne~· 

- "1 1 étude sur la cœéa ti on d 1 un pOle de développement dans , 
"l'ouest de la France, 

- 11 1 1 étude sur un progra:--!J.me de développement économique 
11 pour la Co'r1munauté," 

~ 

- "la '"'réation d'un réseau d'information co121ptable sur la 
"situation et le développew.ent des entreprises agricoles"·, 

Il est manifeste que: avec le crédit telle~:1ent réduit 

accordé par le Conseil, l'Exécutif ne pourra pas entreprendre 
toutes ces études et enqu~tes ni ~~1€lme nener à bien, dans des 
délais rapides, certaines d 1 entres elles seulBBentq 
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D1 un 8,utrç côt.j< lg. Co;nission ci.u 1[:. protection ss.nitalle 

et lq C ·O'T~is si on so cinl o ont, ~ l:Ü usi eurs re:c.Ti sos: der_land~ 

que des étuc~os et des enquêtes plus nonbreuses soient entre-

prises drins lt:'S cl0''1~,ines d·J leurs co•~:.p6tencoo t:t 'lUè celles clé·· 

jà en cours soient acc~l6r:es. 

Co-.~ne lc=,s cr:jdits de l 10ffir·e st[!,tistiquç des Co,:1nurj_S,U

t~s ont ~gale~ent ~tC consid~rnhle~ent riduits p~r le Co11sail 

bien qu'ils resttJnt néanuoins on ~ug~entation par rapport 

8. ceux accordé;:; pour 1S6~2 -·il .ast fort douteux quo les der:r:1n"· 

des présent~es par le P~rle~ent Europ~an, ses Co~trlssions y~r-

lesentairas ainsi que 

Pourtant, notc.:t;-nen t en r:1a ti ère de ;)cli tique l'E}gl•Jn:::"l"". 

le P2rlenent Eu_rop.jen nvai t, 2 ... la sui te de la discussion .:;t r~· ~ 

vote cl' un ra:r_:;port prés en té );Jar n. Bertrcmd i~O~f'r:L'l~ au non cie } .rt 

Co--F1ission 8cononique et financière, rlchontr8 ls. r:écessitr~ 

d'entreprendre toute une série d 1 études dans un do~ai~.a ~ul 

d8.ns le dor'laine social c:,insi que c~2.ns celui do l; hygiène et :},::; 

la ~~decine du travail. 

f) ~utres sr~dits 

22. D'autres cr~di ts o:'lt r':7tanu 1 1 attontlo::1 r~e ro-:::re Co:T~-.; c~ 

sion ainsi que des d0l~gu~s do lG Co~~,ission socialr et c1~ ln 

CocFJission de la rer;herche ot de l:::l r~ul -curt? c~t'-L ont 8."lsist0 '='-

sa réuni on du 1 2 nove.'_hre 1 9 6 2. 

Il ne s'agit plus telle~ent de ~rédits ~yant un lien ~i · 

reet .r:tvec le fonctionne;~ent des services c~o ='-.:_--;, Co•T'1ission 8L1r·.J 

pc5enne, ~~Eüs de cr~dits dont l'objet ~~ toujours be21.uco1J.p inc~' .. 

ressé le P~rle~ent Europ~en at qui vise en fait le d~veloppc 

~ent de l 1 ':.tction de l2v Co-:_1'~unqut0 chns c<:-)rtains secteurs cUg~lcE; 

cl 1 intr§rêt. 

Il s'agit notc,"--~ment des crÉdits l_JJ'opos0s ;::.'1r 1::1 Cnr::_uis::_"]_''"' 

del~ C.E.E. en vue du financeMent de stages Je for~ation pou_ 

de jeunes trgvailleurs, >:-)n vuo d 1 assurer des üôpenses d.:; ~~c.üg8.-· 

risation dans lE do~~ine agricola et pour l'octroi de bou~ses 

d'2tudes. 
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. ) St d f t . " . . . l ~ l 0.r=:ss ,::; orma -lon ·oour 11r:c ~eun.:;s tr:.~.v~~l .leurs 
---~----------------L-------~------------------

la Commission de la C.E.E. av::tit ' propose, sous le :;;oste 923 de:: 
son état prdvisio~nel, un crédit de 250.00C UC pour des stages 

de fornation de jeun~s tr~v~ill2urs. A l'~ppui de F2 demande au 

Conseil, la Comrilission a rs.pr-clé ·1U' elle: lui .:<.vait soumis, le 

22 février 1962, un proj2t d~ décision concern~nt des mesures 

tend;:;mt à D::.vori.ser l'S'chang·::: 'lr:, j-:::uncs trG.V3.illéurr:-o dans le 

cadre d'un proe;r3.l:l'1L: coT1~1mn ~pü ccnstitu0rait un coll.!.lnencement 

d'application d~ l'article 50 du Trait~. 

La Commission G:}=scutivt.: s consid<iré à cs rropos que, parmi 

les échanges de jsuncs travailleurs, uns attention particulière 

c'est-à-dire 5e jsun2s tr~vaillcurs qui sont déjà en possession 

d'une certains qu~lific0tion et qui j~siront se rendr0 à l'étran

ger pour se perfectionner. A cette fin, les ~ccords bilatéraux 

existant d~ns cc domainG u~rort, selo~ l'~c~cutif 10 la C.E.S., 

remple.cés P'J.r un accord corruGUYJ3l~t3"irr:; multilatéral. 

Pour 1963, l' Exécu·!:;if avait prévu ,_m ~:œo:::;rE'.JrJ.De compr-:::nant 

environ 325 bours~s d8 st2ge. 

La Conaeil a purement (t simpleœ~nt supprimé ce crédit an 

faisant vs"loir qu' aucur: crsdi t de L"- sorte né pouv3i t 0tr8 ins

crit au budget .:ms si longt<.:.~rrps qï.E: L. d~~ci:sion cle principe n' ét:=ü t 

pas intervenuE:. 

On rappelL::ra pour Y'l·§noire 

- que l' Ezécutif avo.i t d·~j à i~1trO(lUi t ;'j,'l, deülSYJÔ_a de cr c:di :Os 
en septembrE. 196'1 pour le st /1962, 

que le crédit refusé r:l1n s l'é: bud·:c"et 1 C)62 o. 8t é re ln tra
duit clcms le budz::ôt supplr:em<:-ntaire pour 1962 <:;t à nou
veau SUJ!primé pi1.:L~ le' Conseil, 

que le crédit r~·in-t~:codui t c1.ms lL bud;et 1963 ,J. à nou
veau été supprimé, 

- que, pourtant, ls. ComElis sion d 0 1:::. C. ~~ .. E. ,cl soumis, le 
22 févri0r 1962, un proj~t Je décision concern~nt les 
mesur.::;s tendant à f-avorisc;r l' éc~1-::J..:.lge de .l· eun.::,s trav:::~.il-

'~ -
lr:::urs. 

Enfin, votre CommissioD const~t~ QUe, avec la rroposition 
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budgétaire de l'Exécutif, les dispositions de l'article 50 au

raient pu trouver un début d'application. Ces dispositions sti

pulent, en effet, que : 

11 Les Etats :-:1embres favorisent, dans le cadre d'un l)ro-
11 granne coï:li':un, 1' échange de jaunes travailleurs. 

V~ :-e CoB.nission ne CO'"'l'Prend pas, dans ces conditions, que, 
,/sans dqune ..... r aucun,;, 1:~y.,J"lc \.tj on ""'d . . ,. , . . . "· . . .· . .Le uonse1.1 uara.e 'CO.J.. d1cnv 11 prc:u r0 une u.vcls;r;on acLprJ.:p.cJ.~'e 

e~ à entreprendre l'application des diapo~ 
sivlOns formelles du Traité et, enfin, qu 1 ., ne prévoit dans le· 

budget 1963 aucun crédit devant perr1ettre éventuellement de don- · 

ner une suite à la décision de principe qu'il pourrait être 

appelé à prendre d'ici la fin de l'année 1963. 

24. La Conr:rl.ssion de la C.,E.E. avait proposé au Conseil d'ins

crire 12-0.000 UC à l'article 102 intitulé "dépenses de vulgari
sation". 

A l'appui de cette denande, l'Exécutif avait rappelé quten 

ové.riluvde 1 'àrtiéle· ·41 ·du ttr."ait& ~ pour pernettre d'atteindre 
les objectifs définis à 1 1artll"\le 39, il peut ~tre prévu, dans 

le cadre de la politique agricole ~omnune, une coordination des 

efforts entrepris dans les donaines de la fort:lationprofession

nelle, de la recherche et de la vulgarisation agrononique pou

vant cor:1porter des projets ou institutions financés en commun de 

n~ne que des actions con.lt:J.unes pour le développenent de la con-
; ' 

sommation de certains produits. 

En d'autres termes, le crédit de 120.ooe UC devait permet

tre de disposer, dans les conditions fixées par le Conseil, des 
soones nécessaires au financeoent d 1 initiatives concrètes '. 1 • 

en vue l1 de la vulgarisation agricole et des autres secteurs 

visés à l'article 41 du Traité. 

Le Conseil a décidé de supprimer ce crédit. 

En refusant ce crédit, le Co~sèil entend-t-il par là '-, -: 

égalenent refuser l 1 application des dispositions forrn.'elles prévues· 

par l'article 41 du Traité ? 
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25. Plusieurs ao'!~issions pnrl2~entaires ont, à naintes reprises 1 

der:~andé que l'action de la ao--·,_~~üssion de la a .E.E. soit étendue 

de.,ns le dol":mine des bourses d 1 8tudes. Lr1 Conüssion de la C.E.:t:;,, 

a effective~ent suivi les reco~nanŒations qui lui ont 0té faitos 

au sein du Parleoent Européen puisqu'elle a proposé de relever 

le crédit de 10.000 UC c,ccordé pour 1962 à 56.000 UC ~Jour 1 1 exer

cice 1963. 

Le Conseil n 1 a ceï_Jend::c,nt p2s donné sui te ;, cette deqande 

et s'est li~ité à reconduire le crédit de 1962. 

Tians ces candi ti ons, il ne pourra pas Ê1tre donné sui te ~11~x 

deY:landes é:1an:m t nota1:1nen +; du .P1.rl en en t Européen. 

26. La Corrcüssion de let ,_-;.:S.E. r,"vai t de-:mnd,1i do prévoir un 

crédit de 600.000 UC à l 1 "lrti cle 11+5 in ti tu lé 11 au treCJ interven

tions'' et qui était destiné à secourir les Et~ts ~GDbres ou lc2 

pays associés qui viendraient à ~tre victines de c~tastroph0s. 

Ile F·::;,rlencmt Europien, nota-T!~:'mt .::,_, l"è sui te d8s cat",strcphes 

survenues à l''l'1dagr!.s~"'n.r et à H"',;·1bourg, '?.V :i t invité l'Exécutif L 

accorder une aide d'urgence. 

TI t ri 'd' t b ' 't • _r a.u e ,te cr'"'~ l s uc~e;o ·-ures~ l'Ex~cutif n'nv~it ~u ~~cor-

der à ces ~.ays qu 1 une aido de c0r:wtère très sy-,~bolique. 

Nonobstant ces pr~c~dents, le Conseil a esti~é qu'il n'{t~i~ 

pas opportun de constituer un fonds de secours ~ l~ charge de l~ 

a .E.E. et a donc refusé le créch t cle 600.000 Ua d(:nandô à cettE; fin .. 

v~tre Co~~ission consid~re quc 1 )curtnnt, il eOt été pl~~ 

que nornal que la ÜO"'"':unauté Econo:'liq_ue Europs·enne puisse, lor-E, 

de cat~,strophes survenant dcms lt;S Et::>_ts 1'~t:r:.bres ou de,ns les Jcqs 

associés, fsire preuve do sa pr~sence et, nar un sacours qui ~e 

pourra toujours rester que sy--:bolique, tt.S wig'ner de ln soliLhr:i_ :,( 

des Et·:>.ts :·1e-,'1bres et éLcs Et·lts co,,ssoci js ':,u S8in de la Co-E"_Unaut:~ 

Econovique Europ~enne. 

PJ~ 8736/u .. f. 





- 21"1 -

g) Fonds social européen 

27. 1.'our le Fonds social europ2en, sur pro po si ti on de l'Exécutif, 

les crédits passent de 29.027.400 ua en 1962 à 17.818.000 ua en 

1963. 

Ces crédits sont destinés 3. couvrir les demr:tndes de renbour
senen t que les Etats ::;.embres se proposent d' adre~3S er à la Co..-rois sion 

durant 1963, dans le cadre des 2ides prévues par l'article 125, 

§ 1 alin6as a) et b) du Traité et dans les conditions du r~glement 

n° 9 concernant le Fonds social européen. 

Consulté conforro~~ent à l'article 29 du r~glenent précité, 
le Cor::.i té du Fonds social europ 2en a én .. is ~ le 24 noüt 1962, un 

avis favorable aux propositions présentées par 1 1 J~xécutif. 

Le Conseil a adopté ces propositions qui, dans ces conditions, 
ne soul~vent aucune observation de 1'3. :;_Jart de voï~re Comnission. 

h) Fon~s européen de d6veloppeTJent 

28. Pour le Fonds europ~en de développ~cent, c'est-à-dire pour 

les frais administratifs et d'expertises des projets financés par 

le Fonds et des dépenses nécessaires à l 1 exa~en et à la mise en 

oeuvre rapide des projets ainsi que la couverture des frais de 

publicité y aff~rents, l'Exécutif avait pro~os~ un crédit de 

74o.ooo ua. 

Les crédits accord~s pour l'exercice passé ét~ient 
de 84-0. ooo ua. 

Le Conseil a cependant estin8 devoir ranener les crédits à 

370.000 UC en faisant valoir q_ue les cr8di ts de 13ette nature 
seraient désormais pris en nompte par les cr~dits qui seront ouverts 

au FEDŒI par la nouvelle Convention d'association. D'autre part, 

selon le Conseil, il est pernis d'escompter que la nouvelle Con

vention entrera en vigueur le 1er juillet 1963 et qu'il suffisait 
donc de reconduire dans une proportion de 50% les crédits de l'exer

cice 1962. 
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Votre Cor~-,üssion eut ce~Jendant préféré q_ue les dépenses pu

renent ad~inistratives ne soient pas inscrites dans le FEDffi[ d~nt 

elles réduisent donc d'aut~nt les ar~dits d 1 investisse~ents éco

nol"'Iiq_ues, sociau:c et culturels, ·'E:Üs q_u' elles restent inscrites 

dans le buCget de fonctionnc~ent. 

Il EL;_Jp:=trtient à la Co1~.,-_~ission :pour la coopération '1Ve~ des 

pays en voie de développe~ent de se prononcer plus particulièreflent 

sur c~ point. 

i) Fonds 6urop?en d'orientation et de garRntie agricoles -----------------------------------------------------
29. 18, section du rudgt:t :_~ff jrente à lE• Connission de la C.E.E. 

fait~ pour l::t prenière f0is, 1::ention du Fonds européen d 1 orienta

tion et de garantie ~gricoles. 

Cela est tout i fait nor~al puisqu'il r6sulte du règlement 

reln.tif nu fincmcerlent de lg pc li tique agricole cora~:une q_u 'une 

i~portante p~rt des d~~cnses est prise en charge, dans les cir

const':.nces ?cch-Hùl~ë:s ~ p :.r lo budget de 1':1 C01~rmmmté. 

~ucun crédit n'est cerendant encore prévu dans le budget 

à cette fin. 

Dcms son avJ.nt-proj.-3t de budget, lD. Co~-J.-Li,ssion de la C.E.E. 

n'avait p:=ts non plus prévu de crédits. Elle s 1 ,:5tai t li ni tée à 

in~'iq_uer q_us ~ "confor~-v?D.ent S. l'article 3, § 2 du règle~"1ent n' 25 

relntif ::;.u fino.nce;-~ent de la poli tique '1gricole eom·--une, la Col'l

nission pr~senterq au Conseil les pre~i~res propositions en appli

cation des alin6as b), c) et d) du§ 1 du ~~Be article 3 le 

30 septe-_-,l_ore 1962 c:m plus t:=:Œd, en vue de perrr,ettre le finanl"'ement 

cw~~:unaut:::.ire dc;s opcGr;.tions visées ]_ ces alinéas dès l' ,'J.nnée 

1962/1963". 

Si, dans le budgst 6t~hli p':lr le Conseil, ~ucun crédit ne 

figure non pl~s, cel~ est dC au f~it que l'Exécutif, à la fin du 

mois d'octobre, n 1 2v~it toujours pss pr~senté les proposi~ions 

nécessairss. 
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Interrogé eur la question de savoir pourqudi ces proposi~ 

tiens n'avaient ·~as été présentées, l'Exécutif de la C.E.E. a 

répondu . qu 1 il était à craindre gue, . dans 1' avenir, de nouveaux 
' . .• ' ., 

retards a12paraissent et que cela tient en 12remier lieu au fait 

que, dans les services de la Commission et surtout au sein de 
• • 1 ' 

la Direction générale de l'agriculture, il y a un déséguilibr~ 

éclatant en.tre le travail à fournir et le personnel dis12ori:i. b1e .• 

on voit pe.r là ·où peuvent '!!lener les r 4rduction c. <l\l~ .le 

Oonsail f·~.üt .de ,nouveau su.bir · ~1lX' deiJ,lande$ à'effect,.ifs et n.u:x; 

m,oyenstbudgétaires pré-S-entés par l'Exécutif. 

R~ppelons que l'~~~"~tif n'a pas non plus, pour l'exercice 

1963, obtenu - - l'effectif demaridé, ce qui conduit; 
votr-e- Commicsion •<1l deman9.~r <l.e. nouv.eau à 1 .' Exécutif s'il, a franche-. 

ment déclaré au Conseil qu'il pourrait, oui ou non, assumer la 
responsabilité de la mise en oeuvre de politiques qu'il est charzé 

d' exe.rcer, notamment la poli tique agricole européenne,: dans les 

délais voulus. 

/ 
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CE~JIJ:IRE III ---

a) G{n0r:üi t~s 

30. Les cr6di ts pr~ vus dans 12 proj~._, t de budg0t Ct::::.bli pc,r les 

Conssils s 1 ~lèv2nt à 7.761.654 UC. Ils sont en aug~cntation 

d 1 environ 1 L illion d 1 uc P'êŒ rc;_pport :::ux cr0di ts autoris0s pour 

l'e:x..:rcico 1962. P.s.r r::.pport 'l.UX proposi ti~._;rw buJ3ét2.ires pr\.:-'svn-

-..:t ét::1.bli -c<lr 10 Cons2il conporte 

11...11 e rfduction d~ 425.000 UC. 

31. Votre Com.üssion const --_tG que 1 'e;xpos~ de:-s .. ~otifs qui a ét~ 

à la ·b0-so d0s pro_positions buds·~téüres pr·~s-:mt..:es par l'Ex~cutif 

au Conseil justifio 0ff\:;cti v;::-_î.vnt un:.; l~gère:o o.ug1~~0Dtation dos 

d0p·JDSGS d~ l' :::;urato~~l pour 1 1 exvrcicG 1963. 

D'un(:;; fa.çon gCn-~r1ü0, votrt:; Co~~uission a pu appr~:ciGr 

l'activité d8ploy0-.: p::.r l'~x~cutif d~_; l 1 J:i;'urcto~-'- pour ·_~-..:ner à 

bion lc.s t?-ch;:;,s qui lui sont confi·~os p:u- le Trc.i té. Bllt: se 

à const <t-::;r lljs r·;sul t-:;.ts ::\j)pr-.::ci ='.blvs qui 

si - vt c::.:l-:, t.:St r"'grett.J.blé - cvs rfsultats 

sont prêsvnt~S d;.; f.J.Ç01J <f!CTSG OU encor'-' SOUS un0 for::l8 trop 

te;;clmi quo ~ui 11 1 ost p ::1s fc:.cil..; .. 2Dt assülil ~1bls par l 1 opi11i011 pu-

.r..ussi s0rai t-il h:::...ut.__~-~snt recor.rrir:nd.-:-:.ble q~:~,::; 1:1 Comuisciob de 

1 1 Eur2.to~:1, au li ou d~ )Ubli Gr lv s r0sul tc-,ts do s 0S tr;:rv-aux d.2ns 

d.8 Doï:lbrèusvs brochures ot dans ·unl.1 ioN~SEtechèÜCJ.'.l'-', l;.;s ro..sse:.lbl..; 

d.eJ1S Ul10 pu_t,licc.tion qui s..;r Ü t plus r;.J.J.nplèt€, ' 

r0d.i c;t:..;; sc us une for:-.i2 plu::: sL~1plç .. ~t pourr:ü t pr~SGD·ccr UD 

tnbl:vau d ',:;,Js0:·1bl2 (183 tr'~.v::-•ux L_ports.nts do lc:L Coo~üs,:;ion dt: 

b) D::pC:nf:oe;s do P'·:tblic::~tion '·TUl--,- ~ ''l. S'"' t-ï o·,-, \? --- ,_._ _._ .l.l 

32. Les contüd.~rltions ..;nonc.:c.__s ci-:.l•.:ssus conduisent votrt: 

CoLn.üssion à 2XprL·'....::r C...::s r . .:;grç_;l;s à 1 1 ~·.g,o:Œd du Lüt qu..:: les 
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crédits pour les dépenses de publication et de vulgarisation 

faisant l'objet du Chapitre X du budget de fonctionnement de 

1 'Euratom, soient restés prat:ï_quement .inchangés par rapport b. 

ceux émtorisés-r;.tW'~'"' 1 1 exercice 1961. 

Aussi, votre commission souho..ite-t-elle, en cor.Jplet accord 

avec la conm;.ission da l:__l ro-;herche et de la cul ture, que les 

résultats des tr::tv.~,ux de 1 'Euratom soient publiés sous une s.utre 

forme ; ms.is en même temps elle émet le voeu que ees publications, 

qui doiv8nt davéJ.ntage toucher le gr::md public, fo..ssent 1 1 objet 

consé.1ueiŒ1ent d 1 une diffusion plus large. 

c) DéP,ens·2s relatives 0.u contrôle de sécurité 

33. Du budget de fonctionnement de l'Euratom il ressort que des 

progrès ont été réalisés dans l'ap_;;:lication des normes de base 

dans le secteur de la protection sanitaire. Il est, de plus, 

3.)préciable de constater que 1 1 Exécutif continue à s 1 intéresser 

avec ardeur ::mx problèmes de la r3.C:~io-activité ambiante et de la 

contamination de la chaîne aliment3.ire. 

Dans le c::tdre des crédits prévus pour les dépenses relative.s 

au contrôle de sécurité, les possibilités d 1 insp8ction sur plo..ce 

ont été augmentées et un intérêt croissant ser.J.ble devoir être 

ap~Jorté aux études de mesure de la radio-activité du bassin nhénan~ 

Votre commission accu2ille avec sat~sf~ction certaines 

initiatives entreprises à cet égard par l'Exécutif. 

d) Dépenses relatives à la protection sanitaire 

31+. Votre cœnmission a ét·2 frappée de constater, de même que la 

commission de l.'J. protection sanit::üre, que, dans le c::,dre des crédits 

prévus pour les dè:penses reL,tives o 1 protection sanitaire, le 

poste 1633, relatif s.u domaine pourtant important des appareillages 

divers pour lc1. m•:?sure de L~ radio-activité ambiante n,::, comporte 
toujours aucun crédit. 
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rouve: 1:::. sc:ction 
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CH~-~?I'I·R~ IV ------

36. Ces servicos cJ~.-: l"'J.YJf-3 sont ::.u no1:1b172 d-:; troi3 : 

1:,:; s.._;rvicç juridique: das J~X-:;cutiïs d.;;s Co::mun:-;.ut~s; 

l 1 Üfïic0 stJ.tistiquc dc:s Cor~,-~un'J.ut:s cmrop~orwes; 

lo s~rvico co:.:1Jun d 1 inï:Jr...J.tion. 

37. Los cr . .;cli ts du sc.rvic" ,juridique rostçnt pour élinsi dirv 

inchang,;s par r:='.pport à l 1 0xorcice 1962. 

Les ::wd.ific0.tior1s .-=:pportc:~_.,s peT L: CoDseil ::::.ux propositions 

budgjt~iros dos trois Ex~cutiïs s 1 ~lèvent en~i~c~ à 60.0CO UC. 

Votre CorL;.ission ,~, 1.:.- st:.:ntL.l._.nt qu:.: lo.s cr0di ts o..ccord~s 

p:J.r lé Cons Gi 1 doi vont p0r":~cottr0 etu s .;rvic-.;; juridi qu0 d 1 ..;;xorcer 

ses fonctions c.u cours dv l' 'ILl·.~e 1963, pour :-tUt'lJJt que, en COlJTS 

d'excrcicç, d..; nouvc:ll..:s t 0.ch~_.,s n 1 :.pf.-T·.isscnt ou çncoro quo l-.:2 

t ' ~-. t -rs.v::-oux a ·-:;r.r..; c u ..:r d,"'J12 coux r.::ol:,tifs 

à l 1 c._;_Jplic:,_tion du règl'=- ·,..;nt 17 corJCCl'YJ ::ct los ..;;rjt..;ntes et les 

po si ti ons dor:ino.nt(;s, 110 so t;::·olJV2:Clt p:::..s prtJndr0 une s.~:1pleur 

difficilv d~ pr:voir pour le ~o~ent. 

b) Ofiico st~tist~gue 

38. Los crGcli ts =:.ccordCs poUT 1 1 Offico st- cistique Cics Co'_l-

uunaut2s sont en Clugr~0Dt.iticn d"' plus de, COO.OOO UC })J.r r:.::.ppors 

à '1962. Pe,r r::::.pport ::mx deE·:l1d0s prGse::.Ji:;~cs p:::~r los &~cutif.s, 

les cr0di ts 2insi ::::.ccordvs ps.r los Cons,_:,ilE: .. c'::t.rquvDt copcndxl.J:J 

une reduction de l 1 o~dro d~ 500.00G UC. 

Votro Co~.~~:.issic.Œl 3. pu sç ::c'c.;:::;dra co .pt·c:J dv 1 1 .~--~IJlour d0s 

études ot clos erjquôtos è cfïc:ctuc::r !):Ctr l 1 0fïic0 d.::s statistiqu.cs 

des Oo:.E:uncm tés europ~~.:;nD os d :ms des dm.;.2cinc.::: ::~ fort no~:l81· .:;UX cc 

C 
• • les ou::J.un :::mt0s t;urup..;<::m.Los 

phasü do r0c..lisation prc:Ltisu~_., d~_., cort_:o.in~s ~'le:survs ..::t qua~ 
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' d'autre part, l'élaboration de politiques communes a obtenu un 

début d'application concrète. 

EDfin, dans ce cadre, le Parlc:::aent Europ8en, soit en séance 

plénière, soit par 1 1 interuédi aire de ses CoD.J.::lissions compétentes,. 

a souvent estiiJé nécesse,ire d'inviter les .Exécutifs à faire entre-· 

prendre encore d'autres études, plus particulières, ou demander 

que certaines études faites à l'initiative des Exécutifs dans le 

cadre du Traité soient davantage approfondies et plus rapidement 

menées à terne. 

Votre Connission se deaa.nde -~·:11-elle "'"si:J . .e:s .. réd~ qpèrée$;. 
1~arConseil aux propositions des Exécutifs ne risquent pas, soit .. 

de retarder, soit même d'e3pêcher la réalisation de certaines 

études ou enquêtes. 

c) Service comnun de presse et d' inforr.1ation 

39. Pour le service conuun de presse et d' infornation, les 

crédits accordés par le Conseil pour l'ex~rcice 1963 restent 

pour ainsi dire in changés par rapport à 1 1 exercice 1962. 

Les Exécutifs 1emandaient pourtant une augmentation de 

l'ordre d'environ 350.000 UC. 
.;:;1 

'.;~ 

40. Votre Co:r:mission a eu souvent des 0changes de vues avec le ,J 
service connun de presse et d'information. Ma.il::otef?: f_ç>i,S_~::;-~ê~.t~. ~_lle, ·~ 
été conduite à denander davantage de réalisations à ce service. · .~ 
Tout conme la Connission J~oli tique, elle n 1 a cessé de se prononcer ·' 
en faveur d'une large infornation sur l'Europe et pour une large 

diffusion des travaux entrepris par los institutions des Conmunau- •' 

tés européennes. 
1 

Mais chaque annêe aussi, elle a dû constater que les IJ.oyens ··' 

devant pernettre au service coULJ.un de presse et d' infor1:1ation d 1 at-' 

teindre les buts que le Parlcuent lui assignait étaient réduits ou 
tout sinplewent refusés par les Conseils. 

41. La Comsission politique a estiué devoir cons~crer un rapport 

spécial au fonctionne;:_l8nt du service de presse et d 'infornation. 

Ce rapport a été établi par lL. SCHUIJT. Il y est joint un avis de 

votre Couuission des budgets et de 1 1 aèL:inistration. 
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Cor.L.le · indiqué dans la conclusion de cclt avis, votre CoJJIJ.is.

sion c. ·dû "const.:;.ter qua , au st:.1de actuel et co'ï:::pte tenu du cli

mat poli tique, il n 1 est pas possible - aussi regrettable que ce 

soit - dé réaliser aucune des suggestions proposées L-dans le 

rapport de 'IJI. SCHUIJT_7 en r ai son de l' augiJ.entation inportanto 

des effectifs et des crédits qu 1 elles LJpliquent". -Votre ComiJ.is

sion doit, .en effet, être r é :111.ste c t cons ta ter, contre son gré , 

que l0s effectifs et les noyens budgétaires n é cessaires pour 

aboutir à une plus large inforDation des Cor.lilunautés et faire pé

nétrer davantage CD profondeur ce tte infor11ation dans 1 1 opinion 

publique auprès de l'ho:o.üe de la rue , n'ont pas été Dis par les 

Conseils à la disposition du s ervice coLr:un de presse et d 1 in

fornation. 

42. Il est indubitable, en outre, que l e s Bureaux de presse du 

service · d' infornation de la Cor.r;:_mnaut6 ne sont plus à n@zle de 

faire face aux denand0s ~anifestant l'intfrSt croissent des popu

lations des Etats neabres, aux a c ti vi t és des Co:w.uunautés et encore 

be aucoup :ooins -lorsqu'il s'agit du Bur.-,; 3.u de Londre s ou de 

'i/ashington - aux de.wandes rJ8.1li festant l'éveil spectaculaire de . 

1 1int é:rgt du n onde pour · la construction de l'Europe et les résul

tats obtenus par l e s institutions de l a CoBDun auté européenne. 

On. a · de :la . paine :â. com.}pr~Jl9.re qu,~· 

pour l' inforo.ation dans les p ays et territoires associés - par 

exenple - le service couuun de presse et d'inforwation ne dispose 

que d'un seul agent de la c at égorie A? 

L e, Comn'u.:b:J.uté eur0péet1ne est une Communauté ouverte • 

• Ses obje ctifs portent sur 

1 1 ensew.ble de l a vi G écono::liqu ..; et soci al e . Cc;s trois c aractéris

tiques ne suffisent-elles p a s à prouver la n é cessité de l a nise 

sur pieQ. d'une grande e t véritable poli tique d' ;J.nfornation? 

43 Le Conseil qui, chaque ann ée , a f a it des ·coupes soLJ.bres 

dans l es crédits et ~es effectifs dc:oandés pour l'inforüation, 

a-t-il une politique d 1inforn a tion qui soi t conforse seulenent 

· dé j à aux trois siw.ples faits p ourt ant saillants qui caractérisen t 

la Conwun auté europé enne et qui vi ennent d ' ~tre ~appbl8s ci-dessus . 

FE 873Ef'déf. 
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On ne peut le croire. D 1 aillcmrs, le Conseil n's. j·~:;~~-L~ 

donné les motifs l'ayant incité à apporter des modifications 

budgétaires pour le service cam un dt; prz;sse et d'information .. 

Le Prés id en t du Conseil d' administ1·o. ti on de ce servie e 

a dû, et votre commission l'en félicite, pour vid0r cette 

querelle, dern.o.nder - et :=t obt:::mu - qu,_:; le 0cnseil 1 lors d 1 une 

de sesp~~bchaines réunions, cons::wre un la.c·ge débat devant aoocec.~r 
à la définition des lignes directrices ~'une politique ~'info~

mation judicieuse et soigneusement p0sée. 

Votre commission attend donc maintenant le résult.J.t d'1.a .. 

tel débat au sein du Conseil, ce 1ui devrait permettre de voir 

clairement ce que le Conseil veut et ce qu 1 il ne veut pas, mais 

alors, aussi et surtout, pour quelles r~isons il accorde ou 

n'accorde pas les crédits demandés. 

44. Par ailleurs, votre cœnmission invite les trois Exécut;~~f:~ 

et le Conseil d'administration Ju serv1ce corn un de presse et 

d'information à conti:::mer à veiller è. ce que les erédj~ts pou-r· 

l'information, comme ceux du ''Crédit jeunesse et éducation des 

adultes'' soient gérés et distribués avec une stricte neutralitf 

politique. 
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des r~unions des 

du Co:.li tb 8cono-

Il co~-"pr'-'n d, ::_n outre:, ycur un~:.- 00'~~~-:12 de G30. 000 UC, des 

crêdi ts pour lr:-:. Confc:_runc._: "ntr2 1~:..~ Et -:.ts __ lG::~brçs dus Conuunautés 

t 1 --,t t 
\j C::S ~~ ,}. S ' l' .]_dh~sion à ce:tte Co:::-"~-'m1autL:. 

46. Les d;ponE~s propr0s daJ Ccnsbils s'élèvent à 1.206.770 UC 

soit urk .-,ut:, .. c.:nt".tion :le: 70.0GO UC :pr._r r·_-:.:;_:Jport à l'exercice pr0-

cCd8nt. 

Co:.~i t~ ~cu110 _ique 0t social, 

b) 

47. (~vu::.. _;_~our le,. Ccur d,_; 0ustics ne soulèvent po.s 

devoir fo~ml~r ~u~l 

F:G 8736jdC:f. 
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du :Cr,_sicknt d0s ;:;Gn:3,~ils tr.·.ns_::oct~.IJt lc.s bud;~ets ::'cU 

Europ -~en. 

Votre Co~·:'issiolJ se doit, 

50. Les Co:cJs~.;ils ont <:::stL~~ devoir ·lt ir0r l' o.tt2nticn du F.~:.r-

lç;::.ic:;nt su.r le; i-:..i t quo c_lui-ci, co:~~ë . ...:. 1..::. Cour dG Justic'.', 3. 

c::üculè 1,, tot,~li t-.: d-:;.::; cr.:.Cdi ts de 1KTSODllêÜ sur la be,sc dos 

dispositions elu ot-:::.tut dt::s fonctionrLir..::s de 1?. Co~J~ .. un:o,ut,:; euro

péenne du chc..'.rbo.L ·.;:;t d~.; 1' :_·.ciçr. Ils ':..:StL:,-.:nt, CJ.UW.'1t à eux, que 

h;s 'lü3posi tions 011 ~--~J.ti~::re cL rémun~.~r:::ttior:s du Stc:;.tut des fonction

n:::..ir,::s ck l::t Co1.: ... un3.ut-~ ~cono~~-iqu...-: curup'-'eml0 e:t de 1.::1 Co.L~J.UlJJ.ut~ 

europ~en~10 d·..:: 1' ~n...::rgi.:.: J..to:.~igue QQiy.::::_nt s' 2.ppliquor jusqu'à 

r.:ouvclL; d.jcüüon "'vo.utv.clle èlo leur :t::<Œt ::mx fonction:tE.ire:s de 

Votre; CoLuission se eloi t de:: r::-.ppcl<:;r à c0 propos qu..::: le 

le3 Cons;;ils '} in3istG sur l~L IJ~:cGssit~- qu'il y ::lvait à cc quo 

co st-:-:tut contL:;nnt:: dvs dispositions iJ..;;ntiqucs à c...::llGs du sta-

.-::·.lgr0 cctt.:.. insist:::mc(_;; - ot 1:·. volon t0 ~-l::.nifosto ·le l:J. 

C • .D.Cu.~.. ;_';_\..) r',pprcch,_:_r le;::; poi:Jts ·it.; vue; - lc:;s Cons..::ils o.nt uü: 

en vigu ... m:c un st.~_tut qui clifièrt:; cl.; c..::lui d..; 1·~'- C .. J;.C.-'..l., nota~...:.-

Votr~: Co.~·- __ issi en SI:; G.o:L c sn::nüt\) cL~ r--~yp""l~r très for2olle

,,d1t ouc lo _EJ·,rle::.~cnt Guror---dl ,__;St~ une i·l~~ti.tutio·n co.•:··un\3 ot quo, 

ccmfor~:C::ont ù 1''-:.rticlo 6 -~~0 lJ. ConvGlJticn- :1l11JGXv\) aux tr:.·.itcs 

èls Fi.o:.1G- r,__;J..::'-tive: à cGrt::-.ilLfc; in::::titutions co:~ .. uncs, "lo;3 d~p8n

S8S d.; ionctionnG.è\.::IJt d..:.: l 1 ._sso .bl"',::; unigu0, cL .. r:-,_ Cour d\3 Justico 

uniqu\c: et du Co~_,it~ ..:.-cono.1iqu.:.; 0t .';oci:'l uniqu..:.:, sont r..:.p:.œtios 

"L,_;s :::od~'-li t.;s cl' c:-.pl;lic ::èti. on du pr,_: se; Dt article sont o.rr<2t~,__;S 

ù 'u:;J co~-"":un 0.ccord. 1·n.r h:s üutori tt)s coï~:;?~tc:.ntcs do chaqut: 

C.;:;s ;:.wd:;.li t~s d.' ::·,pplic~.tion stipulent qué:, pour los questions 

J.dl:;.i.n i s tr-:;. ti v ..:.s ct filJ .::-.n ci èr0 s r0l::·.ti v0 s :J.UX institutions co:c~":.:un es, 

J?E 8736/d~f. 
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les règies g_U:i les concernent, ·. coup te tenu du Traité, sont à 

ét.ablir d'un connun accord entre la Coti.uission des g_u~tre Pré si-. 

dents de la C.E.C~A., d'une part, et les Conseils de la C.E.E. 

et de l'Eurato:::L, d'autre part. 

Par ailleurs, aux ter:Jes de 1 1 article 78 du Trài tf de la 

C.E.e." .... , c'est .la Cor:l.ilission .des quatre Pr6sidents qui arrête 

le statut des fonctionnaires de cette CoDllunauté~ .Aux ter::.1es de.· 

1 1 article 232 de la C.E.E., "l&s disposition~ de ce Traité ne 
nodifient pas celles du Traité instituant la c • .J;;c • .::..., notannent 

en ce qui · concerne les droits et obligations des Etats Deubres, 

les pouvoirs des institutions de cette Couuunauté et les règles 

posées par ce Traité pour le fonctiorinewent du narché connun du 

charbon et de l'acier". 

i . 

51. Enfin, rappelons. que le Parlenent Européen a reuplacê l 1 As

seDblée cow.u.une. Le Secrétariat de ce Parler: .. ent coupte donc pa.rw.i .. ··. 

ses effectifs des fonctionnaires relevant du statut C~B.C.A. 

auxquels le statut ravisé Q.e cette Cor.wunauté s 1 applique de plein ·. ·. 
' ' 

droit, confor~:1énent aux dispositions . transitoires de ce, dernier. 

En l'absence d'un cormun accord ent:r;e les autorités statu-

. tairas ct budgétaires, quel statut le Parlew.ent devait-il a:ppli-:- •. 

quer à ses fonctionnaires? 

Les Conseils disent qu' il:n est:k.1ent que le statut des fonc- .." 

tionnaires de la c .. 3.:8. et de l'Euratou doit s'appliquer aux fanc .... -
t:i,onnaires de ces insti tu ti ons. Ils n 1 ont pas dit qu'il devait 

s 1 appliquer aux fonctionnaires d'institutions connunes qui ·relè

vent à la fois de la C.~.B. et de la C.E.E.A. et de la C.E.C.A. 

Conwent, d'ailleurs~ les Conseils pourraient-ils justifi~r 

juridique::.1ent leur position tendant à ce que_ sèul le statut C.E.E •.. · 

et Euratoo soit applicable aux fonctionnaires des institutions ,, 

COU::.lUDGS? 

Voudrai t-oi). . aboutir à ce que - les Consei~s,corrtrair~m-a'nt 

au voèu exprime ràr .le0 l?ar1eMe·nt·, n ~yah.t pa~ ·-sttab'li de sta:tnt qui 

s jît êomll!Un à ·celui de l s. c·.E.C.A. - dàns les irrst-itutiorts 
connunes des fonctionnaires d'un uSüe grade et de la ~~ü3:.:1e an-

·cienneté exerçant . exactenent les n êu es. fonctions,, se voient ap-. 
pliquer des bar~Des de traitenent différents? 

PE 8736/déf~ 
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52. LorsquG le P:]_rlt:~~~ent :Durop-.:Gn c::. consts.t~ 1 1 existenco dt:: 

stJ.tuts di v0ri,.mts dl c0 c;ui conc2rn0 10 b2.r8~.:e d(:.s tr'li to·.-~ents 

ct ::m :.lo::wnt où l'l CoLè:üssior: de.s quatre PrésiC::..ents o. revis8 le 

sto.tut ct.e cette Co:·:-~un::::.ut~, 1::: 

a pos0, o_u sein de cette Co::~ . .-~iss::on, la question de savoir quE:::l 

st:.::,tut les institutions coi·'t~"unos devn.ient 3.ppliqusr à leur por

sonnel. 

La Cœ::.~:;.ission d..;s qus.trs ~-:rvsiéL·3nts o. estL1.~ q_u.e, en l 1 ab

sence d 1 un co:~Lun accord cmtre; L::s :J.utori tes budg0t.::dres des 

trois Cou:_~uno.ut0s, il rev011ai t 2-.ux institutions co~~~~~,unes elles

:.ï8 GS ela trouver une solution pr::.tiquo à CtJ problè;:~e 0t o. d_;cl::;.r~ 

qu'elle ne s'opposait p!ls à ce que los institut ions co:;-_::.,unes 

aj_Jpliquent le b::œéL-~s des tr:li teï.~~vi:;ts du statut r2vis~ d0 l·'l 

c . ~ii. c .... l. 

Le choix de 1 1 :o.pplic ::ti on de Cè: b<:\r&~,;,; ~tait, en Gffc t, 

d~t0rüné: p . .::.r plu::3iours ;:,oti.fs: 

o.) les in.sti tu ti ons co:::.~.:unes ont dus fonctionne.ires qui ont 

b:n~fici~ et doivent donc continuer à b~n~ficier du 

s t o. tut C • .J . 0 . .~.-... • , 

b) lo socr{·tcœicr.t s~m..;r:ù du 1: .rlv~:-_-.;JJt Euron~en est installf.. 

à Lu::::.:;·;_"bourc; si bi6D quo son :fh;rso:rJ~El, lorsqu 1 il vaut 

co:-~p~:œor s·o_ position juriJ-.i.·.1uo, la co~.:par2 on preJ:.üer 

lieu à celle du persormol d.o lo. H-:.ute; ~·..._utori té. 

C'est d 1 .~._illour;:; 1 1 ~-t-:·;i tuclo tout à i::~i t irientiy_uo qu'o. 

prise la soulo a.utrG insti tu tio11 co .Lmno g_u 1 Gst le, Cour de Justice 

8go.le,:ent insts.ll0e à Lux:e;~_.bour::;. 

00 00 00 

53. DcJJs leurs o bs'-'rv:1ti ons, los CoDsoi ls souhai tont on sui te 

que l..::s cr~di ts pr~vus ::::.u poste '109 J.u titre d0s fr.:::.is de voyage 

et d~ s~jour das repr~sent~nts soiont sp~ci~lis~s ot ne puissent 

fair0 l'objet d'un vir~~ont '-'n cours d'oxorcice. 

Voiire ·comr:1i ssion _n'a pas du tout cor1.pris co· qua lee . 
Consoils ulJ v vu ulu dirtJ p!..T l' oxl~Œ'8s,sion 1

; sp·.:-Cl Lis0s '1 • Les 

cr0di ts 0n c:.us e sont, en 0ffs t, inscrits non pa~ à un titre, ni 

à un chs.pi tre ou article, -~'nis à un iX> ste, c.a qui cens ti tue donc 

uno très nette subdivision ~t par suito sp6ci&lisation. 

PE 8736 /déf. 
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Cep~P,d.a.nJ;,,; votre:;, .corn-r:::is,si.on· :?;:;:t.,_,.t-eut 
1 

disposée a invi tvr h: .Lr~sid8r.:t du J...!c.rl:--:·vr.:t à veilL.;r à ce que 

d . t ] 'd.. t . t ff ' d , l' es Vlre~_:d1 s ":...:: cr,_ l s ne Sulen p:-,s o Jctuçs p.1.r es pre e-

ve:lents sur csux inscrits .. m poste 10S. 

00 00 00 

54. P<:'.r ;.illeurs, l;.;s Cons2ils font obs0rv0r qu0 lGs crC::d.its 

prevus au poste 921 'lU titre des st::-.s0s e:t bours•'S d 1 ~tudes pour 

les CJ.dr-::s c.fricnins 2t ~:1-:ügc::.cha s2ront, à l'avenir, fin:::~ncCs po..r 

le nouvo.::m .::rends europ .:::en d8 J~· veloppec:.;nt et que, peT cons ~quence, 

l 1 inscription à un tel JYJste: elu cr~Ji t pour 1964 Cleviend.rai t 

S3I.lS obj8t • 

. Si cette observ.='.tion n 1 'l tr:ü t qu 1 à une sL~ple ~--~anipulation 

co'~1ptable, c'est-à-dire si 1'-"S Cons<Jils peuvent for:-.lellenent 

donner l' assur2nce que les cr~di ts o..ctuellE:uent prévus dcns le 

bud~8t du Parle~ent pour les sto..~es de c~clres africains et oal-

gache seront inscrits au d·2veloppet~ent et que 

le rs.rle~Jent pourra fo:•.ir.:: pleine;lGnt us~~ge de; tels cr...:di ts, 

votre Co~~Lis si on ne pr-e: sen tç; ~'.UCUDG ob j ·2ctL:m dç fonJ. 

:ri;ll8 no voudrcü t n~311:~oin:3 Jj::.s -~::mque::r C.;:; si(:,no..l8r que les 

cr ~dits ':2.Ctuçllé:;._ent pr ~vus d::ms 12 tud2:,<:?t J.u ~ .='rL:::.~0n t iGurop,; sn 

pour dGs st::.gcs clc c~:-:..r0s J,friccüns .st .c-.-lS.l[S'J.chG ont un but p.::œti-

C 'll' . r 1 • l t l t . ::: ' 1 
- r; t "- ~ 'Î ;-.., s d. , ... li -c: \.;l) Cé: 30ll3 (lU l S SOn :,08 ::...n~S a \lç.:;, S 'D""'S, v.Uprt: •:.: .J..~ 

s0ul2 institution p ~·.rle;;:ont:ür:: .:.1e l::t. Co:'l ~un-:1ut~ burop~e11ne, de 

fonctionn9.ires des 12.2Eh..:::çnt.§_ d0s Zt:::.ts Jfric.::.ins et ~~kllgache 

et.ssoci~s. 

55. Votre Co~:.::-~ise.ir:Jn n2 ~.lrmquçrc- p:~s, dl coll=tbor::.tion J.VGC 1:::.. 

Coruis.3ion pour l'l coop~r-~.tion ?',vec ,'los P"-YS GD voit:: clG d.~velop

pe· .. ent, de rspr0ndre l 1 exa~con de cette obsc:r-rc.::.tion d.c:s Consoils 

lor.s de; l.::l pr..:.. po.rc::~ti on elu buJ.50t pour l' ex0rci ce 1964 C't pourra 

et.lors donner une r~ponse d~finitive. 

56. :8'inalc;~wnt - d::::.ns une l8ttr<.: SÉ..J!.~lr~e :Jdress2e o.u .r:rt:-sident 

du :;.~,l.rle~.l8nt EurvpC::en - l'J Ir~sidont d~;;s Consoils co f2-.it part 

de 12. pre;occupc>.tion d0 c8u:x-ci en c0 qui concorn0 l 1 2.ug.~entation 

du cr8di t d<.) 'l' ::<.rticle:; ~146 du tudg0t 3.u ?c...rlcùo.nt relo.tif à 13. 
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52. Lorsque; le P::œl2.-:.2nt ~urop~-:::n é?.. consts.tè 1 1exist8nco de 

sto.tuts di vJr6JDts 0ll ce ç_ui con cc:: rn e le; b2,rê~:8 dE;.s trai tc.~ents 

ct ::m :-;.o~-,E:mt où l ;_ CoL~üssion des quatre Prosi:ients o.. revisé le 

stc.tut de cette Co:-_: _un~utc..., 12 Euro·0::en 
-" 

a poss, cm sein de cette Co:~;_~isslon, léi. question de savoir qu01 

st . .=-,tut les institutions coŒ"uncs dov~üent ::..ppliquer à leur per

sonnel. 

La Co:~J.=:!ission des quc:.tre ..c~r~sicL-::;nts [1_ estL1.~ cJ.ue, en l'ab

sence d'un co:...L·~un accord entre:; l0s G.utorites budg0t.:)ires des 

trois Co:x-.. ~un.:mtôs, il I'eveD3.i t ::'..UX institutions co~_:;_ __ .unes ell0s

:.ï.8 GS c1e trouvor une solution pr.::_tiquo à cu problè:~~e 0t o. cl~cl~:.r~ 

qu 1 elle ne s 1 opposait pc_s à ce qu6 los institut ions cm.::_,unes 

al.)pliquent le bcœéL-,e des tre.i t0L..::.x:;ts du st:-ltut r2vis~ de; le:. 

c. ~. 0 ..... ~. 

Le choix de 1 1 c_pplic ::ti on de ca h:::.rê: .0 0-t ::..i t, on effGt, 

d~t0rüné: p.:r plusieurs ;:,otii's: 

o.) les institutions co~:·.;_·_unes ont dus ionctionnc:..irGs qui ont 

b~n~fici~ et doivent donc continuer à b~n~ficier du 

statut c.~.o.~., 

b) le S0Cr~·tc..œio_t t,~n~r-.ù du .t _rL. -~'mt :::I:urop~en ost installs 

à Lu:;::.;~_:cboure; si bit"-ll qu2 son j:'<..)rson~10l, lorsqu'il vout 

co:~p:1.rc:r s·-,__ position juri'l:i.,juc, lo. co::1part: on prŒ.lier 

lieu à celL:: du perf:ormol .io lG H--:.utc; ..i ... utori té. 

C' ost d 1 ··.illuurs 1 1 ~;_t·t:;j_ tude tout :i f:.:.i t icienti ~uo qu 1 D. 

prise la sculo autre insti tu ti on co . .c::cuno qu 1 est ln Cour d0 Justice 

ég<:llec·10nt inst:ül0e à Lux<..):_"bour.s. 

00 00 00 

53. Dém s leurs o bsvrvati om;, los Con soi ls souh2..i tcnt on sui te 

que lss crt;di ts pr~vus :?LU po:Jt<J '109 o.u titre d0s fr;:üs de voyage 

et d\:: s0jour des repr,>sent :..1n.ïs soL.mt s:v~ci'"'.lis~s -.::t ne puissent 

f~iru l'objet d'un vird~ont vn cours d'exorcice. 

Vo-'dre 'Commission _n'a pas d.u tout cor1pris co· qua ·les _ 

Conseils u11 '-' vu ulu dir0 p:'.r l' c;xr~res.sion '; sp·,:.Cl Lisés '1 • Les 

cr0di ts on c?.use sont, en e-ffet, inscrits non pa 3 à un titre, ni 

à un chs.pi tre ou nticlc,, ._i.[lis à un poste, c0 qui cons ti tu0 donc 

une très nette subdivision ~t par suit<.) sp6ciGlisation. 
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Gep~pd,an];,,; vo:trc .COrnf-'iEsi.on· e;:;t,,.teut 
' - - 1 - ~ 

dispos2~;; à invi t0r le; ..Lrssident ùu 1-".::.rl..:;:-,:mt à voill-::r à ce que 

des vire::.:ents ~lê cr~ dits ne üvient p:::~s off..:;ctuss pc::œ des pr0lè

ve:lents sur ceux inscrits ::lu poste 10S. 

00 00 00 

54. Pnr ::o.illeurs, les Conseils font obst.:.::!rver que les cr~di ts 

prE.Jvus !J..U :postG 921 'lU ti tr8 des st:::..t:,vs <0t boursc's d 1 ~tudes pour 

les c ::dr~s :::.fricn.ins çt :~l::.lg::'.che seront, à 1' 3.vor"ir, fin:::_ncGs p:::..r 

le nouve.::m ~:roncls europ:;en cl..:: d~ v-elo}J1)..:;·:..::nt et que, pe.r cons0quence, 

1 1 inscription à un tel :p·Jste elu cr~di t pour 1964 c1evieiJd.rcü t 

S3l1S objGt, 

Si cetto obs0rv:;.tion D 1 3. tr::'_i t qu'à une si:_~ple ~-..;.anipulation 

co:~-:pt.'J..bl.a, c'est-à-dire si les CoDst::ils peuvent for:~1elle1Jent 

donner l' assurence que les cr.Sdi ts actuelle,:"ent prévus do.ns le 

buc:lt:,et du F:>.rl;:;:: .. eDt peur les st::::t:.:ses cle c.c.clres 2..fric::üns et nal

gache seront inscrits ::tu Fc·nis eur:..pG2n do d0veloppm:~ent et quo 

le f:::œl2~.~ent pourr::;, f'.'·.ire pL::inç;,ont us -:~ge de tels cr0di ts, 

votre Co~~Lission ne prc:sont~ ~'.UC'Lill0 ob,j·2ction de fond. 

~llc:: n<:o voudrc.i t Tiv3IL~oins ~)~~s ~~:::cnyu0r d.::o si6n:::tl8r que les 

cr~di ts :::..ctuell\::u.::mt pr ~vus d3JJS le< tud2:,et du i _"rl.:: .. ent BuropGen 

pour d0s sts.60S ::.le c~-:::..r...;s J.friccüns ,;t ":.1;J.lt;:;J..chs ont un but parti-

s0ule institution f·.'.rlc;:ent::ür::.. :::.18 1~. Cor'. ~un.J.ut~ bù.rop0enn8, de 

fonctionns.ires des J2.2rL:.~~nt.ê_ d2s Et:.ts ::<.fric:".ins et ~:.w.lgache 

associ~s. 

55. Votrç Cou·.:.issi::jll ne- ~.1anqu2r.=- pe,s, 8IJ collabor::'l.tion .J.vec 12. 

Coll:Üscdon pour l.c;. coop~r-:;.tion "'..Vec ,10s p.::.ys en voic: ck J.~vçlop

pe __ ent, de repr0ndre 1 1 exe1:. lOTI d,:; ce tt8 o b.s vr;.r.·.ltion dGs Cons2i ls 

lors dG ls. pr~,pQrc::·.tioD elu buiz;2t pour l' ex0rcico 1964 ct pourr.2 

~lors donner une r~ponse d~finitivo. 

56. Finale~.lent- clJJJs m'Je l<:::ttr8 s(J::Œ~e .J_dress~e o.u rrt,sident 

du ::\l.rle~.ltë:nt Eurup~.:n:; - l·J ::::-r~sic:l.Jn c dvs Conseils 2. fD.it J!&rt 

de 12. prèoccmpe_tion d0 caux-ci en c0.: qui conc2r11G 1 1 .::.ug::entation 

du cr8di t d(:; ·1 1 :;,rticl..:; ~146 du budt;et du P.::u::l0uon t rel:::.. tif à la 

p _6 8 7 3 6 1 cl ·~ f • 
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con tri but ion :le: cc:;l ui-ci 3.U fin ~,n C2~'..ie::o t J" s frais de voyage de 

groupes cl2 vi.si tours ~J. l' occ,~.sio::o de; ses sessicns à Strasbourg. 

Les Cons~ils ont expri~c l2 vo~u de voir le P~rlç~ent réa

liser dos ,_'conoGl2S cl::.ns la gestion :le ce cr~di t. 

Par l·2ttrt:: du 9 novt.:~::,brG 1 (362, :C.. le Pr0 si dent du Ps.rlaw.en t 

Europ<...:.::m a c~2jà féüt s::woir 3:t1 J::r~sLtent des Conseils que cette 

observ.•.tion ::ve.it ret...:nu toute so'J ::o.ttcmtion ::t l'a c..ssur6 qu'il 

que l'utilisaticr 

pre.cc:.re toutes les --~Gsures n\;cesse.ires pour 

c0s cr0Jits soit t_;t;rC:.e avec rigueur. 
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CH.c1.PITR~ 

];dQ_rROJ~-~ .. 12E. _BUDGE.I_J2] RECE:i:RCIŒS .ST 

D'IHVESTISSE~-. .ElJT DEL;,_ C.E.Z.i<_. FOUR L'C:~XERCICE '116.2 

a) G~n~r::üi tés 

57. Ce projet est le seul par~i les trois projets da budset 

sou:üs à 1 1 appr8cie..tion du Farleuent Europçen qui contienne un 

exposé des :.::otifs qui soit v:::.la"ble et qui, de _plus, a été tra.'1s

nis dans lGs d0lais prescrits par ls Trait8. 

58. Votre CoŒ:üs si on tient à ux-_priLLer s ·1. sa ti sf J.Ction à ce 

propos. Elle s'en f.élicite d 1 .'3.utru1t plus que le budget de re-
. b' , 1 

, At cherches et d' invc;;stisse.~ent peut, a lGn aes çg,aras, apparal re 

très sp-:.:ci:.:tlisé pO'J.r lç;s rwY.i ini th;,s ,..;t qu2, pourt:::UJt, il rovêt 

une iuportance particulière tcm t en r :ci son du ni veau des crédits 

qui y sont prévus que des buts qu'il a pour objet de réalisor. 

59. Les actions prévues pour 1963 constituent la prc~ière phaee 

de rGalisation du 1uu~dèllü progra::::~~:; cr,ünquerLi.1o..l e..dopt0 à l 1una.ni

ait0- re.ppolons-1.;;- p"lr lë Const::il lc 1S juin 1962. 

acti::ms peuve:Jt St.: subdivis.:;r ..;n trois sr:~1d.0s c:.t-.:c:~ories d 1 op~~

rations 

a) les n~cassit~s 

- pours1..ütc d.::s -=~ctivi t~s d 1 s.ssoc.iJ.tions exiaL:.;Jtes, 
- poursu.i.+a rl,:o.-" nro-1--i ·one:: I) v-i G'll;o"'r u ~~- ~~~- -~ ~ -o~~~ ' 

- fonctionn-s .. ~ent d2s :; t::'.blis.se~:1cnts du C0ntr0 Con..: .. un de 

b) les r::nouvelle1.~ents d 1 op~r?,tions qui prendront esst:n

tielle1~:ent lJ.. ford2 :l0 reconductio;J .:les contrats J.2 r~cherchcs 

ou d'J..ssoci~tion; 
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c) 1er; cdf.~,_ires r.ouvclles .,:. t, i':J_ c0 prc;poc, il f::mt pr0ncLre 

en consid~ration les ~ç_uiJ.::;·:~onts spcci.ll1X des 2t:lblissG:~ltmts 

tels que le rsc:·.ct.Jllr :i~SSCB :-".insi q_e:.; lJ. csnclusion d 1 c~ssocintions 

nouvelles ct d:_; nouv0 l.UX contr':' .. ts c:.:.: rec!1crch:.::s coiEje ceux rela-

tifs nux rçn.ctours rapides, m:;.x réacteurs -~'- r;az poussé, aux réac

teurs à refroidissoment au brot·ille.rd ainsi q1..1 'nux rée..cteurs ho~o
gè::rJ.es, etc •.• 

60. Votr0 Co.L"ission ne; sc profose pj_S le r0p:r..•endr0 d2 .. ns le 

prisent r~pport les li;ncs dircctric:_;s f~is~nt l'objet du très 

bon e:cpos._;_ d0s ~:~otifs pre c~cl.:,r:d; 1(;. pro j ~ t c.L: budg.:t d0 rtJchtŒ

ches .:-t cl'invc:stisst;·~._:nt ~h.: l 1 :~ur.::..tol~. 

Cet oxpos·_; d-:r-o :::lotifs est en effet U,n 'document 'offi'ciellement 

p~li~ ut po~rra donc être consult2 pàr tout lv mandG• 

61. 

trait diract~~ont su proj t d~ bud3et d~ recherchos ot d'inv0s

tiss0 wnt pour l' -~;xorcice 1963 ot est su,Yii vis~ GD doux parties 

corr:-::sponJo..Dt, cl 'unè.: po..rt, à 1 1 -3X.~.cution du :;?rogrc-t::li~:-:; dG rech:Jr

chos ot cl 1 ensaigneT1JDt .c~..; 1·:1. Co::x..1un.~.ut_; 0t, d.'.::nlt:::>J _p . .<rt, 2.UX 

autres ::::.ctioLs é~c lo. Co-:.1 ·un."'ut~. 

Le to1~~e II J.onnl: cbs rGns0ignc:;~ .. GrJts coLL~l' .. ::ÜquGS à ti trs 

indic1.tif :_,u sujet du pro j'~ t d~ ùudt,Gt clo rech0rch.:;s et d' inves

tissoilant pour 1963. 

Cs projc;t de: budr-:;,;t, d'.Œl3 la pr.;~_cièr(; p~rtic elu tone I rela

tif à l' ex~..-cutio:n du :;;;rogr:::c:,~o d(_ ruchcrchc:.3 ·.::t cl' t;YJSeig,ne_"-çnt 

de la Coi.:LuDa_ut::, co~.~portG cks )r~visions cle 213.836 r:1illions d'UC 

3D tranches nouv0llt.;s J.'e:nr:;:::,gbll.mt, de 94.186 nillions d'UC en 

fractions annuelles d'Gngac~~ont et 

cr~dits do p~i~~ant. 

75.376 sillions d'UC an 

62. Les crvdits d81~l.:'-nd~s p:::·.r 12 Co:::.uisslon do l'Euratc·.l doivent 

per:::J.ettre - coiJl:le C-_:lo_ Gst expliqu~ plus en d;te.ils d:::c.Ds l 1 expos8 

des ~Jotifs- outre 1:<. poursuito ou le renouvE.:llc,ient de.s uctions 

en cours, le l.:mce:."ant d' op~rc.tions nouvelles, on particulier 8 

Ispro., la conE:truction du r6::wtc:ur ESSOR, 12. construction et la 

oise en o(juvrc des 0t·ililisse~cnts cle Karlsruhe ot de Petten 
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le d~veloppc::1:~en t des groiJ des as scciati ons concern~"nt les réac

teurs r~;:pld,:;s, :.:tc .•. 

63. La fraction :mnuello du cr~dit ~'eng~go~ent pour 1S63 ini-

tialo~·.wnt 1o:~_:::_ncl~__,s p:1r 1 'LGx~__,cutlf s 'c;lc ;C'.it à ·2nviron 103 i~ül-

lions d'OC o·c ch~pe_ss,:ü t, :;TJ conséquenco, 12. -;_1oyo1E18 c-.xmuelle des 

cr6dits inscr·its d::ns le dcuxièur.:; progr:x~:L-~G quinquennal. Ce :pro

grruT:lG pr,;voit, en effet, ci_çs cr~Jits pour un aontant global de 

425 sillions d'UC. 

A vred dire, sur h:s cr'"'.ii ts d' eng?,ger,Gnt propos <Cs par 

l'E'x~cutif, tout co~-~: .. e ceux autoris,~s p::JT le Conseil, 12,5 ::Jil

lions l 'UC sont prélov~·s sur le: reliquat d0s cr_;di ts oncorQ dis

ponibles sur le; pro:~Ü8r pro:;r::::-.La quinqutJmJ2.1. Il D'en reste pas 

noins que, dmJs ces conditions, la fraction do'-:u:;nr.:"c0e par l'Exé

cutif repr0sentai t environ 21,5 /J du :.wnt3YJt total du deuxièce 

progrTI.EJe quiDquennal. 

64. Par ailh:urs, la Cor.L:.ission clc: l 1 2:ur:-:o.tou avrüt don2nclé la 

possi bi lit~ de pourvoir à _5~)0 post0s sur les 1. 290 autorisés par 

l 0 • ' • l e CLeUXlG::le progra::l __ ,e qulnqu~__,r.na . 

Le Conseil a accor1L 320 ~ostos, c'est-à-dire, en fait, 

260 à pourvoir 2cu cours clo 1 1 exercic0 '1963 et 60 qui pourront 

0tre pourvus dès lG 1or janvie-r '1964. 

65. Dans sos :::t::::i·'-"-ndGs, le_ Co~.E1ission do 1 'Euro.to~:l avait donc 

l"' frc,cti on C.TlDU2llc qui en r~sul te. 

Le Co11 sc il n<:o l' : p :1s 011ti èr2:J0nt sui vic puisqu'il s._ ré

duit les efL:;ctifs dcL,'C1I:l~s coc~~G indiqllG ci-':.1essus ct que le 

:proj2t de 1Ducl.t;<:-t qu 1 il -:l ~tJ .. uli prjs8~it'- UIJe ûil:::inution d'environ 

9 % de 1::1. fr~-"-ction ,:-·nr1uc ll0 pour 19-~3 dGs cr~:,di ts cl' engageeont 

et de 20/o en cc qui ccnc'-:rn,c: les cr0ji ts ·1G J!aiG 18nt pnr rapport 

aux propositions de l'Ex~cutif. 

66. Votre Co~_-c:~1issiun _p.::-ut ce-~x:ncl::mt cv.lprcndrt::, :..l.an3 une cor-

taine !je sure, que l' JLx0cutif 'l es tiL:~ d0voir, au cl ~but de la 

réalisation du progrw:l:.~e quinquennal, dispcs2r d0jà do plus du 
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'1/5 dos postes pr~vuo ainsi qu..;; d 1'J.n0 fraction l0gereUGl1t sup0-

rieure en ~~12:.tièro de cre;di ts d' engae_;oiJent et de paienent. 

C' çst en eff..;;t .J.u dGbut de 12. r0alisation d 1 un progra:.:uJ.e 

quinquennal qu'il f::mt 0ngagar les agents afin de les foruer ot 

proc·~der aux :;_)re:..:iers iDv,::stissc::cGnts Je bo.se. 

67. La riduction des crjdits 1'ungas~~ont opLrée p2:.r le Con

seil porto esscntislle~ent sur le ch~pitra 3'1 (d~pensas d'in

vestisse::wnts i:e.J.J.Jobilic_:rs), sur 1:::, realisation du progrEtr:EW 

ORGEL, sur l~ fusion et sur l~ biologie. 

Ello pcurr :ü t o.voir conue cons2quenct:. un cGrt:ün ralentis-· 

se:.lent, notai:ü:.lent élans l' 2q_uip~,::·ent des laboratoires d<.::s centres 

de recherches ct d:::.ns le d~roule:::ent dG 1 1 op0ration ORGEL. 

Reuarquons cependant qu8 l:J. dir.dnution totaL:; opGr~e par 

le C:.mseil sur les cr~di ts d 1 engagc:ment s' flève à 9% Gt ·que, 

bieD sûr, certcüns cr2dits p::-opos0s par l'Exécutif ne pouvaient 

avoir d'un caractère E;sti;;c__lti f aussi bien dos~ quo cette esti

nation ait pu @tre faite. 

Cette r~ducbion op~r6e par 10 Conssil se trouve encore teo

pér6e par le fait que, en ce qui cc.ncGrn8 les cr0di ts de pc:.ier;ent, 

le Conseil sur cl0~:~o.ndo d•:: l'Ex~cutif, s'est dCcle..r6 d'accord 

pour quG des vire1·.1ents de cr~di ts puiss'--'nt être effectués à 

l' int0riaur clos ti tres III (Centre:: co~~-;.:_mn d0 re:ch•::rcht.Js nuclé

aire~, IV (D~velopptJ~cnt et construction de rjactGurs) et V 

(o.utres 3.Ctivit.js scitmtifiquos ...:t t2chr.îique:s). 

68. 1\. lo. ÙP~SG de l 1 0xpos6 dos ~-lot;ifs ot cOW1Jtc t~__;lJU dos dCcla-

ro.tions fe.i t0s par l 1 :Cx~cutif ·3t 'lprès e.voir ent~:;;ndu lo Eepr6sen

t.:J..nt des Cons"ils, votra (;o;_-;_~"is,::;ion se doit J0 Gigno.lor ci-:::tprès 

quelques points : 

69. Votre Com.lission a pu consto.tt:r que; les r\~ductions nppor-

tses pe.r le Conseil ont principaleLlGDt port·...: sur cç quo 1 1 011 

peut cons idCr(.;r cor:l~JG à0 s r~ ::üis at ions cl' ordre cor.cunD.U to.ire, 

c 1 est-à-dire cellss effcctu(.os po.r l' Eurato1~~ lui-:·.18ï...le dans ses 

· centros dG rechorchc::s. Il t.:;st pt:rniE', c::n Gff\;t, do constat::;r 

que toutes les cLc;penses prévues d?.ns le co.dro de contrats 
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d'association ont Sté beaucoup noino frappées de réductions. 

70. Le but ~ poursuivre par les cr~dits du Chapitre 54 (docu

rn.entation générale) a toujours revêtu un grand int3rÊlt pour votre 

Commission et celle de la re0herchc et de la culture. 

C'est particuli~rement le cas du crédit du poste 5402 qui 

est destiné à permettre l'édition et l~ Jistribution des rapports 

décrivant les résultats du prograr.E'le de recherches et de pério

diques de références bibliographiques ou d'"abstracts" ainsi que 
la communication des résultats du prograr:nn.e confornérn.ent à 1' art, 

1 3 du Tr'li té. 

Point n'est besoin de ro"ppeler qu'il a toujours été souh'3-i té 

qu'une vaste docunentation, présentée sous une forme si~ple, soit 

rassemblée sur les recherches effectuées. 

c) Crédits pour l'enseignenent et la forn2tion 

71. En ce qui concerne les cr6dits prévus à l'qrticle 55 
(enseigne~ent et formation) on aur~it voulu voir là figurer l'ar-

ticle : "Institut de ni veau uni V<3rs i t'lire". En tout état de 

cause, votre C olllnission continu 8 à souh':ü ter que 1 'Exécutif de 1 'Eu

ratom puisse enfin r~ussir à ~tondre ses initiatives dans le do

naine de lo.. forrrJ.a ti on sei entifiq_ue et teclmique au ni ves,u conmunau

t8.ire. 

Votre Co:-:nission donc que bientet les crédits dostin6s 

à l'enseignement et à la foroation seront notable~ent augoentés. 
" 0 

0 

72. Par ailleurs, votre Co·-;-1_:·-;.ission Po tenu à n.ettre 1 1 accent sur 

trois autres points et a demandé à ce sujet un rel~vesent des crédi~s. 

Elle estise en effet devoir donner une priorité à l'activité d'lns 

ces dor1aines. 

d) Crédits pour la biologie 
73. Votre Coc~'!lissi on ne voudral. t po,s ··u=mquer d'indiquer qu 1 elle 

aurait beaucoup apprécié que les crédits proposés par l'Euraton 
pour la biologie (Chapitre 52) ciont été d'un ~ontant désontr~nt 

d~vantage que l'Exécutif av~it l'intention d 1 6tendre très substan-
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tioll8~Je;nt Sl:S ,::._cCivit~s d-=-œs c.:; do:-_l:.:ünv. La Cm:r.~lission de 

l 1 Eur:1tc~·:l n' o.v2.i t, en ,_;fft.:t, propcs0 qu'un cr·~di t d.' cmgagenent 

de 3 oillions UC et un cr~dit ds paie~8nt de 1.300.000 UC. 

0 1 e;st d.:mc :.voc d' aut.:nt plus de r0gret qut:: votre Corurüs

sion doiT const.;.tor qu" le, Conseil o. r:,_~_hmG co cr0dit d'engage

sent à 2.500.000 UC ot le cr~dit d0 pa~OLdnt à 1.200.000 UC. 

0 0 

0 

Du c6t~ d0 l' .;i;x~cutif votre:; Coc::-.1Ü3sion a ~t~ inforüée 

que dr,ns 2-J. '-~0~~::.-u1Û0 c~ cr6dits C.'u:;."}- unt::"l.YJt de 3.000.000 uc, il 

fo.lL-üt r;_jout:;r ur1 r..;liqu::..'-.t d 1 6nvirc::r1 500.000 UC qui resterait 

disponible à 12 fin de l'~x~rcic~ 1962. C1 0st Jonc sur 3.500.000 

lJC. qee l' :;_,;xécutif e tablé pour '1S63, C 1 ost là un chiffre qui ré

pœ.:.cl dav&Jî.te.[;e aux préocc1.1pations de votre co,::Jüission. 

Votre Co-:_uission en 'J.ccord G.V8C l:=t. Co::1uission do la 

r·8Ch0rChe 8t do 12. cultur8 GStine CJ.U.J los rCductions op-.:roes 

par le Conseil sont irwpportunes, nctél"_Lcnt du f::1i t qu 1 elles 

frappGnt :r.;r~cis0~-lt:nt cort::;_ins L")(jint;:: du progr-:--,1:lï::a sur lesquels 

l 1 .0x~cutif c:;:~-:ptüt pour :::.ccruître .son activit0 d~:'-1"".13 le cadre 

du douxi È:"_l0 }:Jrogra:~~~.le. 

Pr~cis~~ent l.Js r~ductions op6rjes psr le Conseil sur le 

cho.pi trG "biolot::i0" c::~.lpêchont l'Ex~ cu tif d 1 ap:po;rter, sur le plan 

des structurGs, so.. con tri but ion i:; la r~aliso.tion d 1 une poli tique 

agricole co1:Œ-:.une. 

L,~, Cc:~1Di s sion clc 1:::. protection s~·n i tairG a 8go_lenent in sis-

té pour achcvor l0s tr:1v::::.ux do.ns le " . ao-_1éllD e de la biologie. 

_,:!._us si, votre Co. ,:_:ission propost::-t-êllc quo le cr0di t ac

cordé par le Conseil soit rêlGvf Je 500.000 UC ot ainsi porté 

à 3.000.000 uc. 

74. 11.U chélpi trc; 1+3 de son budg::;t, l::o. CoLü.üssion do l' EuratoE 

GVD.i t de"::c:;..nd~ un crsdi t de 'Î 9 "_üllions d 1 UC .:JD VU8 do la r~ali-
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Le Conseil a o.ccords m1 cr8dit de 17.250.000 UC. 

Or, il faut un :::inL.mn de 18 nillions pour pornettre la 

nise en oeuvre de co progra1.r.1e. 

C 1 est p)urquoi, votre Ccl:1i_.ission propose de rele

ver ce crédit à 18 2illions UC. 

f) Cr~di ts pour l 1 e.ppareillage et l 1 éguipo:Jent du Ctmtre 
de rechorches 

75. En évaluant, pour 1S63, les cr8dits nécessaires pour l'J.p

pareillage et l 1 6quipc:.uent du Centre, l'Exécutif avait déjà te

nu conpte d'un reliquat de 3 :.~illions d 1 UC. qui restera dis

ponible à la fin de 1 S62. Le cr~di t ain si der.1and6 a été r8dui t 

par le Conseil dcns une forte proportion. Il en rGsulte une 

discordance entre, d'une part, les infrastructures imr.wbilièros 

et, d 1 autre part, l' 6quipo".lëmt des LJùeubles. On e. les il:meu

bles, nais /pct"~3.âS'g\yflDJe cr2Ji ts pour équiper ceux-ci. 

l'.~.ussi, votre Cou;.üssion propose-t-elle de relever d 1 un 

rüllion les crédits du ch2,_pi tre 43 ".L-..pp2.reillage et équipenent 

du Centre" ot ainsi cle les porter à 6 J.·:illions d 1 UC. 
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76. Les projets de buc1gsts 't,;,blis p::Œ les Conseils ~Jour l'exercice 

1963, CO''lmo le font 2.pp.'.1raître les pc:trties q_ui pr8cèdent, ont 

soulev~ un cert~in no~ilire da pr~occupntions de la part de votre 

C o ~11::ü s s ion • 

Ces pr6occupations se~blont trouv~r leur origine dans le f~it 

q_u' à 1' 'l.Vis de votre Co''îrüssion, une coopération et une co:'lpréhen-

sion plus étroites chvr'::.ient ~tre assurées entre lGs Oo1oissions 

exécutives et les Conseils d'une pJrt, et le P~rlement Européen 

d'autre pRrt. 

Votre Oo~nission G le vif espoir que cette collaboration 

et cette conlJréhension pourront se '1Rnifester davantage dans l'ave

nir, Pour c·.:. faire, il lui aj_)p':Œaît q_ue les Conseils devraient, 

en se prononçant sur les budgets, davuntQge avoir au vue que 

les moyens budgot'.1ires sur les~uels ils sont appelés à se prononcer 

doivent s'insérer dans le cqdre de ln _Do li tique gén8rale de l". 

Cor:r;mn:=!.uté et que les crédits q_u' ils accordent doivent per~'lettre 

la pleine réalisation dans les d~lnis voulus de cette politique. 

De leur c6t~, les ExJcutifs doivent pouvoir pqrfaitenent 

dé~ontrer, d'une p~rt, 1ue les cr~dits q_u'ils deqandent, sont 

8valués o..vec une stricte rigueur et ctue, cl'autre part, cos crédits 

sont indispensables pour la r~ulisation do la politiq_ue dont ils 

ne sont que l'expression co~:table. 

P:=tr ailleurs~ il est route--lEmt scuhai t,<ble q_ue l&s Conseils 

et le Parle~ent une coll~boration encore plus étroite. A ce profos, 

1 1 éte.blisseqent cle v~?.rL tqbles exposés C::"es ;"wtifs trs.ns üs en tr:Jo:lp~: 

utile par;;,ît devoir cons ti tuer un tSl ~nent essentiel. 

En conclusion de ees tr~v~ux, et bi0n que les ]rejets de 

budgets pour l'exercice 1963 soul~vont 1uelques préoccup~tions, 

votre Corn_'"ÜSsion ust cepend;_1nt convenue de les ace epter tels 

qu'ils ont {t~ ~t~hl~s par les Conseils. L 

L J 
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77. En ce qui concerne le ;:ro .1 et de budget de recherches et 

d'investisse~ent, votre Co~rrrlssion estine cependant devoir propo

ser quelques nodifications en vue de pernettre à l'Exécutif de 

l 'Eurato:n. de réaliser :plcinerJent ses 8.cti vi té8, nota~:1nent dans 

le doT"lc.ine de la biologie, d'lns la r . .§alisation du prograT:ltle 

ORGEL et afin de lui pcr~1ettre de doter ses installations de 

l'appareillage et de 1'6quipeBent nécessaires. 

78. Aussi votre Co,.,rnisFion S::JUJ'18t-elle au Iarlement eur0p8en 

le projet de résolution S'üvant : 

PE 873/t /déf. 
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?ROJET DE RESOLUTION 

r:ü:::tti ve 

aux projets de budgets de fonctionne;•ent de 1:1 C.E.E. et de l.q 

C.E.E.~. et au projet de budget de recherches et d 1 investisse2ent 

de la C.E.E.=. ~tablis p~r les Conseils pour l'exercice 1963 

LE P ARLK,~3NT EUROPEEN, 

- Vu les projets do budge-+:s 5ta.blls par les Conseils 

(ùocs 95 - 96 et 97) 

- Se ?rononçant, en aJplication des articles 203 du Trait~ 

de la C.E.E. et 177 du Trait~ de ln C.E.E.~., 

1 • ;',l?PRECIE l'exposé des no tifs qui précède le pro ,jet de budget de 

recherches et cl 1 investisseaent de la C.~.E.~. 

2. REGRETTE VIVET,ŒNT d.e devoj_r constater, une fois de plus, que les 

projets de budgets de fonctionnenent de lq C.E.E. et de la C.E,E.~. 

ne sont pas procédés d 1 un vjri t:.::tble exposé des ~wtifs. 

3. R.\.PPELLE, à nouveau, 1:::, né~essité d'exposcjs des ~:10tifs justifi':::.nt 

le but des crédit:.:; dEnandés et le. poli tique que l'on entend suivre 

au ~oyen de ces cr~dits. 

4. SOULIGNE l'J. nécessité d'une citroite coll:1borat·.on entre les Ex}cutifs 

les Conseils et le Parle~ent Euror~en dans le do~aine de 1 1 établis

se~ent du budget. 

5. ENTEND que 7 d3sorur:üs, les dr~oisi.Jns d 1 ordre budg~t::tire s 1 inscri

vent dans le cadre d'une politique préalable~ent ~tablie p:1r le2 

Conseils en coll~borqtion svec les Ex~cutifs et la P~rle~ent Euro

péen et que les Crmseils, en ,)tc-::,blissant les )rojets de buùgets, 

se confor~ent à cette politique, 

6. SOUH1liTE no tan.::1en t qu 1 en q2, ti ère cl 1 tnfor '1:::t ti on unE: poli tiq_ue §; ~n0-

rale soit ~tablie en tenant co~Jte das principales prJoccupationE 

TJ::mifest8es par le :ec.;,rL:~:~wnt Europe' en en vue cl' une 
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Informatio!J. lJ.rge ct :_·fficJ.Ct: st:r l' E1.1r0l:>e 0t sur- lr,;s travaux des 

institutions de:s Co;:cl!..'Un,:,ut2s. 

7. INVITE les Ccmse:ils ù p<::rmc;tl::;r:- aux .2;xécuti.rs d 1 assurer nleinement 

et clac'l.S les d·5ls.i.::: vculus, l' .J.pplication clt::s ·~~rait is ainsi que des 

règlements pris ou ~~ prendr;:· ::.-n ap::;:.·lic2.bion cle ceux-ci. 

8. RSGRETTE qu 1 011 ::c·aü::rJn 0 'un m;?..nque de psrsunn.:~l, l'Exécutif de la 

C.E.E. n'ait ~oas ~~t~ à m0me de pr~·sentcr, en t·Jmps voulu, des pro-

positions tendaüt f.;_ lott.:r le proj'-:t de budt;et de fonctionnement 

pour l'exercice lS·:::·3 d,,;s r,~ssourc0s nécessaires au fonctionnement 

du Fonds et'ro>::C: ...:n cl 1 orientntion et d-2 :;ars.ntie a?:;ricoles. 

9. RENVGIE aux paragr.:.-~h:;s rso ~~ jG ir.Lclus ~u J-l.c1pport do sa Commission 

compétente?, en co qtü conc :;:cne lus r:Jmarques faites par les Conseils 

au sujet de la section aff6rente ~u F~rlement européen. 

10. NE PEUl' ACC:GPI'ER les projc::ts de::o budg:;:;ts de fonctionnement de la 

C.E.E. et de la C.E.E.~., pour l'exercice lS63 (doc. n° 95-96/1962) 

qu'à lR condi ti"n qu~ dorAnRvant, un(:: tcub::: autre conception en ma

tière de politique budgGtair~, s'insérant dans le cadre d'une poli

tique beaucoup !)lus lart;z:;, soit ét'3.blie. 

11. ACCEP11E l~ projet de budsot de? rc:ch0rches et d'investissement 

(doc. no 97) }:)OUr aJx:::;,:lnt qut: 

a) le: cr0clic elu c _~Jitr::.: )0 (a!JpareillagE:: et équipemont) soit 

relevé en cr~~its d' nsa;0ment de 9 à ~ millions UC. 

b) le credit du chapitr2 43 (Réact~urs orc~niques) soit relevé 

en cridits d'ensa~au~n"- de 17.250.0CG UC à l~ millions UC. 

c) le cr0dit du ch i tr.:; 52 (biologi~c:) soit relevé en credits 

d'enz2::~/)Inent, a(~ 2.500.0CO UC 2. 3 millions UC. 

12. CHARGE sa Corm_üssion compcter1b'j de continuer l't': tude des projets 

de bud;ets au-delà du délo.i .'.:'un l1wis prc;vu par les articles 203 

du Trait{ et de la C.~.B. ot 177 du Trait~ de la C.E.E.A. et nonob

stant le caractère? d6finitii qu'auront reçu les budgets, afin de 

pouvoir ~ventuellement éclairer le Parlement et le cas ~chéant lui 

faire I'o.pport. 

13. BGUHA.ITE que les Cons0ils rmissent nvoir, ,_;n cours d'exercice, un 

échan;_~;e de vu12s avec sa Corn.rüssion compétente en plus de l'échange 

de vues traditionnel qt~i a lieu :Ju moment de la présentation des 

projets do bud~ets. 
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